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La séance est ouverte à 11 h 10.

Adoption de l�ordre du jour

L�ordre du jour est adopté.

Assurer au Conseil de sécurité un rôle effectif dans le
maintien de la paix et de la sécurité internationales,
en particulier en Afrique

Lettre datée du 28 février 2001, adressée au
Secrétaire général par le Représentant
permanent par intérim de l�Ukraine auprès de
l�Organisation des Nations Unies (S/2001/185)

Le Président (parle en anglais) : J’informe les
membres du Conseil que j’ai reçu des représentants de
l’Algérie, de l’Argentine, de l’Australie, du Bélarus, du
Brésil, du Canada, de la Croatie, de l’Égypte, du Japon,
de la Namibie, du Pakistan, du Pérou et de la Suède des
lettres dans lesquelles ils demandent à être invités à
participer au débat sur la question inscrite à l’ordre du
jour du Conseil. Suivant la pratique établie, je propose,
avec l’assentiment du Conseil, d’inviter ces représen-
tants à participer au débat, sans droit de vote, confor-
mément aux dispositions pertinentes de la Charte et à
l’article 37 du Règlement intérieur provisoire du
Conseil.

En l’absence d’objection, il en est ainsi décidé.

Sur l�invitation du Président, M. Baali (Algérie),
M. Listre (Argentine), Mme Wensley (Australie),
M. Laptenok (Bélarus), M. Fonseca (Brésil),
M. Duval (Canada), M. �imonović (Croatie),
M. Aboulgheit (Égypte), M. Kobayashi (Japon),
M. Anjaba (Namibie), M. Khalid (Pakistan),
M. Picasso (Pérou) et M. Schori (Suède) occupent
les sièges qui leur sont réservés sur le côté de la
salle du Conseil.

Le Président (parle en anglais) : Le Conseil de
sécurité va maintenant aborder l’examen de la question
inscrite à son ordre du jour. Le Conseil de sécurité se
réunit conformément à l’accord auquel il est parvenu
lors de ses consultations préalables.

Les membres du Conseil sont saisis du document
S/2001/185 qui contient le texte d’une lettre datée du
28 février 2001, adressée au Secrétaire général par le
Représentant permanent par intérim de l’Ukraine au-
près de l’Organisation des Nations Unies.

Tout d’abord, j’aimerais souhaiter la bienvenue
au Secrétaire général et à tous les autres participants de
cette séance du Conseil de sécurité aujourd’hui. Leur
présence parmi nous atteste de l’importance de la pré-
sente séance, et de la question dont nous sommes sai-
sis. Six mois se sont écoulés depuis que le Conseil de
sécurité a tenu son Sommet sur le thème « Assurer au
Conseil de sécurité un rôle effectif dans le maintien de
la paix et de la sécurité internationales, en particulier
en Afrique ». À cette séance, qui a coïncidé avec le
Sommet du Millénaire, les dirigeants des États mem-
bres du Conseil se sont réunis pour réaffirmer les res-
ponsabilités qui sont les leurs dans la défense des buts
et principes de la Charte des Nations Unies. Le Conseil
de sécurité y a pris, dans une déclaration adoptée à
l’unanimité, d’importants engagements visant à renfor-
cer l’efficacité de l’ONU face aux menaces à la paix et
à la sécurité.

Étant donné l’importance des décisions prises lors
du Sommet, l’Ukraine a décidé, dès son accession à la
présidence, de proposer un débat public destiné à éva-
luer les résultats concrets de leur application. La tenue
de ce débat part du principe qu’il est nécessaire de pas-
ser régulièrement en revue l’application pratique des
décisions prises et d’explorer les moyens d’assurer un
rôle efficace du Conseil de sécurité dans le maintien de
la paix et de la sécurité internationales. Dans ce cadre,
je voudrais attirer en particulier votre attention sur la
décision du Conseil de sécurité d’inviter les États non
membres du Conseil à prendre la parole les premiers
dans ce débat public. J’espère que ce large et franc
échange de vues permettra de promouvoir les efforts
visant à renforcer l’efficacité de l’action actuelle et à
venir du Conseil de sécurité.

J’invite à présent le Secrétaire général à prendre
la parole.

Le Secrétaire général (parle en anglais) : C’est
avec grand plaisir que je me joins aujourd’hui au
Conseil pour ce débat public sur la mise en oeuvre des
décisions prises en septembre dernier – lors du
deuxième sommet de toute l’histoire du Conseil qui se
soit tenu au niveau des chefs d’État et de gouverne-
ment. Permettez-moi de vous remercier, Monsieur le
Président, d’avoir convoqué cette réunion qui vient à
point nommé. Le Sommet du Conseil de sécurité a vé-
ritablement représenté une occasion historique de
montrer de la façon la plus éloquente la détermination
des États représentés au Conseil de renforcer
l’efficacité de ses travaux. Cette détermination s’est
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manifestée dans la résolution 1318 (2000) adoptée au
Sommet, dans laquelle le Conseil s’est engagé à privi-
légier dorénavant l’action préventive, et à améliorer la
capacité de l’ONU d’agir avec efficacité, ainsi qu’avec
rapidité et avec détermination.

À cette occasion, j’avais signifié au Conseil qu’il
traversait une crise de crédibilité. La réunion
d’aujourd’hui va nous permettre de voir si c’est encore
le cas et ce qui a été fait pour surmonter cette crise.

Avant qu’ils n’engagent le débat, je voudrais de-
mander aux membres de bien vouloir réfléchir à un
point particulier. Les résolutions de ce Conseil ne
s’appliquent pas toutes seules. En elles-mêmes, elles ne
font guère qu’exprimer un souhait ou une aspiration et
l’incidence qu’elles ont sur la réalité dépend en fait de
tout l’effort consenti ensuite, aussi bien par les mem-
bres que par le Secrétariat, pour les appliquer. Il est
donc crucial que les représentants qui participent aux
séances du Conseil restent constamment en contact
avec leurs capitales respectives, de façon à stimuler le
dialogue dans ces capitales sur la question de savoir
comment traduire les aspirations contenues dans cha-
que résolution en changements tangibles sur le terrain.
Ce dialogue doit s’établir avant l’adoption de toute
résolution et il doit se poursuivre encore longtemps
après.

Je sais que tous les membres du Conseil, ou la
plupart d’entre eux, sont actuellement engagés dans des
dialogues de ce type. Le Secrétariat est prêt et disposé
à les aider en cela. Trop souvent, cependant, ces dialo-
gues ne font qu’intervenir qu’une poignée d’experts.
Or ce n’est que par une participation beaucoup plus
large et plus approfondie des États Membres, jusqu’à
l’échelon politique le plus élevé, que l’on peut mobili-
ser la volonté et les ressources permettant l’application
des résolutions du Conseil.

Cela, bien sûr, s’applique aussi à la résolution
1318 (2000). Dans cette résolution, le Conseil, réuni au
niveau des chefs d’État et de gouvernement, s’est en-
gagé, notamment, à renforcer l’efficacité de l’ONU
face aux conflits, et ce, à toutes les étapes, depuis la
prévention jusqu’à la consolidation de la paix après les
conflits, en passant par le règlement politique. Il a
également affirmé sa détermination de renforcer les
opérations de maintien de la paix de l’ONU, en énumé-
rant les mesures qu’il prendrait à cette fin, dont la ré-
solution 1327 (2000) adoptée deux mois plus tard a
expliqué la teneur en détail. Les États membres ont par

conséquent pris un engagement particulièrement solen-
nel à l’égard de ces deux résolutions. J’espère que non
seulement vous, Excellences, mais également, dans
votre pays, vos collègues et dirigeants politiques,
consacrez les plus grands efforts à la concrétisation de
ces résolutions en actes.

Je tiens à vous remercier, Monsieur le Président,
du très utile document de travail que vous avez élaboré
pour la présente séance, et dans lequel figurent plu-
sieurs questions très pertinentes. Permettez-moi de ré-
sumer mes observations en y ajoutant une question per-
sonnelle : est-ce qu’on s’est penché activement dans
vos capitales respectives sur la meilleure façon
d’honorer les engagements pris par le Conseil dans ses
résolutions 1318 (2000) et 1327 (2000)? Et existe-t-il
un débat sérieux sur la façon d’appliquer la résolution
1325 (2000) sur les femmes, la paix et la sécurité, ou
les déclarations présidentielles récentes sur le renfor-
cement de la coopération avec les pays fournisseurs de
contingents et sur la consolidation de la paix?

Il ne fait pas de doute qu’en adoptant ces déci-
sions au cours des six derniers mois, le Conseil a
contracté de nouveaux engagements importants.
J’espère que les six prochains mois seront caractérisés
par une action tout aussi énergique pour faire de ces
engagements une réalité.

J’attends avec intérêt vos conclusions sur ce
point.

Le Président (parle en anglais) : Je remercie le
Secrétaire général des aimables paroles qu’il m’a
adressées.

Je ne doute pas que les participants au débat ré-
fléchiront dûment aux propositions et aux questions
dont le Secrétaire général nous a saisis.

L’orateur suivant inscrit sur ma liste est le repré-
sentant du Canada. Je l’invite à prendre place à la table
du Conseil et à faire sa déclaration.

M. Duval (Canada) : La Déclaration du Conseil
de sécurité adoptée par les chefs d’État et de gouver-
nement, le 7 septembre dernier, est un document dé-
terminant qui guidera ce Conseil pendant plusieurs an-
nées. Ma délégation se félicite de l’occasion qui lui est
offerte de participer à cette évaluation très préliminaire
de la position de notre Organisation et de ses États
Membres concernant la mise en oeuvre des éléments
figurant dans la résolution 1318 (2000) et nous vous
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sommes reconnaissants, Monsieur le Président, d’avoir
organisé ce débat.

Je parlerai aujourd’hui essentiellement de deux
des six questions figurant dans la note explicative
(S/2001/185, annexe) à laquelle vous vous êtes référé :
de la troisième, qui a trait au renforcement des opéra-
tions de maintien de la paix des Nations Unies, et de la
sixième sur le renforcement de la coopération et de la
communication entre l’ONU et les organisations et ac-
cords régionaux et sous-régionaux. Les engagements
pris par le Conseil en septembre dernier sont les mesu-
res à l’aune desquelles les États Membres des Nations
Unies évalueront les résultats de ceux à qui nous avons
confié la responsabilité essentielle de maintenir la paix
et la sécurité internationales, c’est-à-dire les membres
du Conseil de sécurité.

Le bilan du Conseil concernant le renforcement
des opérations de maintien de la paix a du bon et du
mauvais. Nous sommes heureux que le Conseil ait ré-
agi rapidement au rapport Brahimi en adoptant sa ré-
solution 1327 (2000). Nous avons déjà commencé à
voir des changements dans les mécanismes de prises de
décisions du Conseil en ce qui concerne les opérations
de maintien de la paix, et, dans le cas particulier de la
Mission de l’Organisation des Nations Unies en Répu-
blique démocratique du Congo (MONUC),
l’acceptation de modifier les mandats pour s’assurer
qu’ils sont clairs, crédibles et applicables. Nous re-
grettons toutefois que, dans ce cas particulier, le
Conseil ne se soit pas acquitté de son devoir en termes
de protection des civils dans un conflit armé.

Certains progrès sont également visibles en ce qui
concerne la prise en compte de l’observation, dans la
Déclaration, selon laquelle une relation transparente
tripartite doit s’instaurer entre le Conseil de sécurité, le
Secrétariat et les États fournisseurs de contingents. On
ne peut que louer Singapour pour son initiative visant à
consulter un plus grand nombre de membres sur le ren-
forcement des consultations avec les pays fournisseurs
de contingents. Maintenant le moment est venu de tra-
duire en action les idées lancées lors de cet important
débat. Et je crois que c’est la chose à laquelle nous in-
vite le Secrétaire général ce matin.

Nous avons accueilli avec satisfaction la création
d’un Groupe de travail du Conseil de sécurité sur le
maintien de la paix, et nous sommes particulièrement
satisfaits que la présidence de ce Groupe ait été mise
entre les mains très capables de l’Ambassadeur Curtis

Ward de la Jamaïque. Mais le Conseil ne doit pas per-
mettre que la création de ce Groupe de travail
l’empêche de réagir avec toute la vigueur désirée aux
idées exprimées lors du débat public.

Suite à son intervention dans le débat du mois de
janvier, ma délégation a fait circuler une proposition en
faveur d’« un mécanisme de coopération ponctuelle
pour chaque opération prescrite par le Conseil de sécu-
rité » (S/2001/73, annexe). Dans cette proposition,
nous avions souligné que ce n’étaient ni les communi-
cations ni les consultations, mais bien la coopération et
la participation qui étaient en cause. Si nous, États
Membres de l’ONU, voulons mettre en place une rela-
tion tripartite qui soit à la fois valable et basée sur la
confiance, il revient à vous, membres du Conseil de
sécurité, de trouver un moyen pour que les fournisseurs
de contingents participent totalement au processus de
prise de décisions concernant les opérations prescrites
par le Conseil.

Tant le Conseil que le Secrétariat doivent être
capables de gagner et de garder la confiance des Gou-
vernements fournisseurs de contingents. Il doit être
clair que la stratégie et le concept des opérations de
toute nouvelle mission devront être rationnels et que
les plans de mise en oeuvre devront être examinés en
profondeur. Les Gouvernements fournisseurs de
contingents doivent aussi être convaincus que leurs
contingents et leur police serviront une mission intelli-
gente, dotée d’une direction efficace. Cette confiance
est le fruit de la coopération, non pas d’une simple no-
tification, ni même de la consultation.

Nous espérons que le Groupe de travail consacre-
ra des efforts sérieux à cette question et aux autres pro-
blèmes et qu’il fera des recommandations spécifiques
et pratiques concernant l’action du Conseil. Nous at-
tendons avec impatience les résultats du Groupe de
travail créé par la déclaration du Président
(S/PRST/2001/3), notamment les décisions intermé-
diaires attendues le mois prochain.

(l�orateur poursuit en anglais)

J’aimerais aussi dire quelques mots sur la relation
entre le Conseil et les organisations et accords régio-
naux et sous-régionaux. Au cours des cinq dernières
années, le Secrétaire général a accompli des progrès
notables en améliorant la capacité du Secrétariat à tra-
vailler avec des organes régionaux et sous-régionaux.
Le Conseil de sécurité n’a rien à mettre en parallèle.
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Le Conseil est trop souvent absent lors de la né-
gociation des accords de paix. Dans certains cas,
l’ONU s’est vue de ce fait confier des rôles qu’elle ne
pouvait en aucun cas remplir – qu’il s’agisse du désar-
mement par la force des combattants, de la supervision
de vastes territoires ou d’autres fonctions que les si-
gnataires eux-mêmes n’étaient pas prêts à assumer. Il
n’est dans l’intérêt de personne que les accords de paix
reposent sur de faux espoirs. Le Conseil doit trouver un
moyen de s’assurer que les parties à tout processus de
paix dans lequel l’action ultérieure de l’ONU peut être
un facteur comprennent bien le point de vue du Conseil
sur ce qui est faisable.

D’autre part, quand le Conseil a réellement fait
participer des organes régionaux et sous-régionaux,
cela n’a souvent eu pour unique résultat que de retarder
l’action effective du Conseil, ce qui ne sert pas non
plus les intérêts de quiconque à long terme.

Une collaboration effective avec des organisa-
tions et accords régionaux et sous-régionaux ne sera
probablement jamais facile, mais la réussite du Conseil
pourrait bien déterminer son succès ou son échec
concernant la responsabilité qui lui incombe en vertu
de la Charte : maintenir la paix et la sécurité interna-
tionales.

Pour terminer, je voudrais réitérer l’appui indé-
fectible de ma délégation à la mise en oeuvre de la ré-
solution 1318 (2000). J’aimerais également dire que
nous appuyons les mesures visant à garantir la transpa-
rence des méthodes de travail du Conseil et à donner
aux membres du Conseil la possibilité de tirer parti des
opinions d’un plus grand nombre de Membres de
l’ONU. Bien sûr, les débats dans cette salle ne doivent
pas se substituer à une action sérieuse de la part du
Conseil, et le simple fait d’écouter les États non mem-
bres du Conseil ne doit pas empêcher de réellement
entendre ce qu’ils ont à dire et d’agir en conséquence.

Le Président (parle en anglais) : L’orateur sui-
vant inscrit sur ma liste est le représentant de la Suède.
Je l’invite à prendre place à la table du Conseil et à
faire sa déclaration.

M. Schori (Suède) (parle en anglais) : J’ai
l’honneur de prendre la parole au nom de l’Union eu-
ropéenne. Les pays d’Europe centrale et orientale asso-
ciés à l’Union européenne – Bulgarie, Estonie, Hon-
grie, Lettonie, Lituanie, Pologne, République tchèque,
Roumanie, Slovaquie et Slovénie – et les pays associés,
Chypre et Malte, ainsi que l’Islande, pays de

l’Association européenne de libre-échange de l’Espace
économique européen s’associent à cette déclaration.

Il y a six mois, le Conseil de sécurité a adopté
une importante déclaration sur la nécessité d’assurer au
Conseil de sécurité un rôle effectif dans le maintien de
la paix et de la sécurité internationales. Aujourd’hui, il
nous faut nous demander quels progrès nous avons ré-
alisés, en particulier en Afrique. Les intentions du
Conseil en septembre 2000 se sont-elles transformées
en actions? L’accord conclu au Sommet s’est-il traduit
en mesures pratiques?

La réponse est oui, mais il ne fait aucun doute
qu’il reste encore des progrès à accomplir. En fait, au
cours des six derniers mois, certaines avancées ont été
réalisées dans le renforcement des activités de
l’Organisation des Nations Unies en matière de paix et
de sécurité. Néanmoins, il reste encore beaucoup à
faire.

Demeurant centrés sur l’Afrique, nous devons
nous rappeler que le continent accueille actuellement
trois des plus importantes missions de maintien de la
paix de cette Organisation. Parmi elles, la Mission en
Éthiopie et Érythrée est pleinement déployée tandis que
celle en Sierra Leone connaît des changements ma-
jeurs. Dans le débat d’aujourd’hui, je voudrais néan-
moins m’appesantir sur la crise régionale qui a été à
l’ordre du jour du Sommet il y a six mois et qui repré-
sente encore un défi pour le Conseil de sécurité, la
communauté internationale et les parties concernées :
la situation en République démocratique du Congo.

Il y a eu récemment des signes encourageants
indiquant que les parties au conflit sont finalement ré-
solues à appliquer l’Accord de Lusaka. L’ONU, et en
particulier le Conseil de sécurité, a réagi à l’évolution
de la situation d’une manière rapide et souple. Toute-
fois, pour que le processus ne déraille pas, les parties
doivent rester engagées et la capacité de l’ONU de leur
fournir son appui doit être renforcée. Si l’on ne répond
pas aux contraintes bien connues des opérations de
maintien de la paix de l’ONU, l’Organisation ne sera
pas en mesure d’utiliser tout son potentiel pour aider à
maîtriser et à désamorcer les crises, en République dé-
mocratique du Congo ou ailleurs.

Par l’adoption de la résolution 1327 (2000) en
novembre 2000, le Conseil de sécurité a répondu rapi-
dement aux réformes proposées par le Groupe Brahimi.
Des travaux ont également été entrepris par les États
Membres à l’Assemblée générale pour donner suite à
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ces recommandations. Jusqu’à présent, néanmoins, les
réformes proposées dans le rapport Brahimi n’ont reçu
qu’un appui mitigé. L’Union européenne estime que les
propositions du Groupe Brahimi représentent une occa-
sion exceptionnelle d’améliorer la façon dont la com-
munauté internationale aborde la question du maintien
de la paix et elle demande instamment à l’ONU et à ses
États Membres d’oeuvrer à la pleine mise en oeuvre de
ses recommandations. L’Union européenne espère que
la reprise au printemps de l’examen du rapport Brahimi
résultera dans l’adoption d’une gamme plus large de
ces recommandations.

L’une de ces recommandations – l’amélioration
de la coopération entre le Conseil de sécurité, le Se-
crétariat de l’ONU et les pays qui fournissent des
contingents – est actuellement examinée en détail par
le Groupe de travail du Conseil de sécurité sur le
maintien de la paix. L’Union européenne souligne que
des enseignements importants sur la nécessité d’établir
des consultations plus étroites avec les pays fournis-
seurs de contingents peuvent être tirés des expériences
récentes et elle se félicite du fait que le Groupe de tra-
vail examinera cette question ainsi que d’autres thèmes
clefs du rapport Brahimi.

N’oublions pas, toutefois, que le rôle de l’ONU
ne saurait en fin de compte dépasser la volonté des
parties. Sans une volonté réelle de paix entre les parties
au conflit, il y a des limites à ce que peut faire la com-
munauté internationale pour les aider, et les efforts de
paix échoueront certainement.

Comme le Conseil l’a déjà dit, nous ne pouvons
pas faire face effectivement à un conflit sans nous atta-
quer à ses causes profondes. Une perspective à long
terme et globale est nécessaire pour prévenir les
conflits et consolider la paix. Les mesures en la matière
doivent s’attacher à tous les domaines et embrasser la
réduction de la pauvreté; l’amélioration de la santé,
compte tenu particulièrement de la crise du VIH/sida;
le renforcement de la démocratie; l’imposition du res-
pect des droits de l’homme et la promotion de l’égalité
entre les sexes; ainsi que l’accroissement de l’aide hu-
manitaire. Tous ces éléments sont nécessaires et se rap-
portent directement à la responsabilité que la Charte
confère au Conseil de sécurité. L’Union européenne
attend avec intérêt le rapport du Secrétaire général sur
la prévention des conflits qui doit être publié en mai.

Je voudrais maintenant parler de certains domai-
nes fondamentaux de la résolution des conflits exami-

nés par la Déclaration du Sommet, notamment en Afri-
que.

Tout d’abord, l’Afrique est généralement considé-
rée comme la région la plus affectée par le fléau des
flux illégaux et des accumulations déstabilisantes
d’armes légères. La prochaine Conférence des Nations
Unies sur le commerce illicite des armes légères et de
petit calibre sous tous ses aspects, jouera un rôle es-
sentiel pour concentrer les efforts internationaux sur ce
problème. L’Union européenne fera tout son possible
pour assurer que la Conférence mène à des mesures
promptes et décisives, qui permettent de parvenir rapi-
dement à des solutions durables. En outre, les pro-
grammes visant au désarmement, à la démobilisation et
à la réinsertion des anciens combattants dans la société
civile devraient, partout où cela est nécessaire et ap-
proprié, être un élément intégral des mandats des opé-
rations de maintien de la paix.

Deuxièmement, les violations systématiques et
délibérées de sanctions continuent d’alimenter certains
des conflits amers de longue durée de l’Afrique. Les
rapports de l’Instance de surveillance sur l’Angola et
du Groupe d’experts sur la Sierra Leone ont montré
qu’il s’agit dans une large mesure des mêmes person-
nes qui jouent un rôle dans les violations des sanctions
dans ces pays. Il est essentiel que la communauté inter-
nationale montre que ces violations ne seront pas tolé-
rées.

Dans ce contexte, l’Union européenne réaffirme
son plein appui à la résolution sur les diamants dans les
conflits, adoptée à l’unanimité par l’Assemblée géné-
rale l’année dernière. Il est nécessaire d’examiner
d’urgence la création d’un régime normalisé de certifi-
cation à l’échelle mondiale des diamants bruts.
L’Union européenne se félicite du lancement de la
nouvelle phase du Processus de Kimberley, qui a eu
lieu à Windhoek le mois dernier, et attend avec intérêt
un progrès rapide et la présentation de recommanda-
tions claires à la prochaine session de l’Assemblée gé-
nérale. Il faut mettre fin à l’utilisation de ventes de
diamants pour alimenter la poursuite des conflits et des
souffrances.

Quant aux sanctions, l’Union européenne attend
avec intérêt le rapport du groupe de travail officieux du
Conseil de sécurité sur l’amélioration de leur efficacité.
Nous nous félicitons des efforts récents déployés pour
assurer que les sanctions des Nations Unies soient bien
ciblées, et nous rappelons à cet égard les précieux tra-
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vaux appuyés les Gouvernements suisse et allemand
pour améliorer l’efficacité des sanctions financières
ainsi que des restrictions aux déplacements et des em-
bargos sur les armes. Nous appuyons vigoureusement
les efforts du Conseil pour que les objectifs des sanc-
tions et les critères de levée de celles-ci soient clairs
dès le départ; pour évaluer les effets humanitaires pos-
sibles des sanctions; et pour assurer que des mécanis-
mes appropriés de révision soient inclus dans les régi-
mes de sanctions. L’Union européenne note la discus-
sion en cours au Conseil de sécurité sur la manière
d’améliorer le contrôle des sanctions, et souligne que
des mesures efficaces doivent être prises pour appuyer
le Conseil et les États membres sur cet aspect des
sanctions, comme sur tous les autres.

Troisièmement, je voudrais mentionner un ins-
trument essentiel à la reconstruction après conflit : les
tribunaux internationaux. Il est important que les indi-
vidus qui ont commis de crimes de guerre, de génocide
ou des crimes contre l’humanité pendant un conflit ar-
mé soient pénalement responsables de leurs actes. Dans
le contexte de l’Afrique en particulier, le Tribunal pé-
nal international pour le Rwanda a accompli
d’importantes fonctions en matière de reconnaissance
des responsabilités, de réconciliation, de dissuasion et
de consolidation de la paix. L’Union européenne souli-
gne également l’importance du Statut de Rome de la
Cour pénale internationale, et renouvelle son appel à
tous les États de devenir parties au Statut, afin que ce-
lui-ci entre rapidement en vigueur.

Les mesures en matière de prévention de conflits,
de maintien de la paix et de consolidation de la paix
sont étroitement liées entre elles et essentielles à
l’édification d’une base solide de la paix. Le Conseil a
récemment reconnu la nécessité de mettre au point des
stratégies d’ensemble pour la consolidation de la paix
et de mobiliser tous les acteurs pertinents le plus tôt
possible, afin d’assurer qu’il n’y ait pas d’écart à com-
bler entre maintien de la paix et consolidation de la
paix. Dans ce contexte, il est essentiel de fournir au
Secrétariat une capacité d’information et d’analyse qui
lui permettra de comprendre les causes immédiates
aussi bien que les causes profondes des conflits. Cela
donnera au Secrétaire général les éléments nécessaires
pour mettre en place des stratégies intégrées de résolu-
tion des conflits.

Le Conseil de sécurité a bien sûr la responsabilité
fondamentale du maintien de la paix et de la sécurité
internationales. Mais on reconnaît également au-

jourd’hui qu’afin d’assurer le succès des efforts de
paix, les différents éléments pertinents de la commu-
nauté internationale doivent agir de manière concertée.
Cela permet non seulement de mieux utiliser les res-
sources, mais aussi de faire appel aux avantages com-
paratifs de chaque organisation. La réunion de haut
niveau tenue récemment entre l’ONU et les organisa-
tions régionales s’efforçait précisément de continuer à
renforcer la coopération entre les organisations régio-
nales et sous-régionales et l’ONU pour l’application
des stratégies de paix. L’Union européenne rappelle
qu’elle est disposée à développer sa coopération avec
l’ONU pour élaborer et mettre en oeuvre des stratégies
de prévention des conflits et de consolidation de la
paix.

Après six mois, le bulletin scolaire porte cette
mention : « des mesures ont été prises, mais il reste
encore beaucoup à faire ». Cette évaluation doit encou-
rager l’ONU à travailler plus avant et plus dur afin
d’améliorer son rôle dans le maintien de la paix et de la
sécurité internationales, notamment en Afrique. Tous
les membres de l’ONU doivent participer à cette tâche,
conformément aux engagements pris par les chefs
d’État et de gouvernement en septembre dernier, lors
de la Déclaration du Millénaire.

Je voudrais formuler une conclusion générale en
disant combien nous apprécions les initiatives prises
par les Membres du Conseil de sécurité pour organiser
des débats publics comme celui d’aujourd’hui, sur des
questions thématiques importantes dans le domaine de
la paix et de la sécurité internationales. L’Union euro-
péenne –  à New York, à Bruxelles et dans toutes les
autres capitales – appuie sans réserve les efforts faits
pour que ces débats soient aussi interactifs et aussi
centrés que possible.

Le Président (parle en anglais) : Je remercie le
représentant de la Suède de sa déclaration faite au nom
de l’Union européenne. Il a souligné avec beaucoup de
justesse l’accent principal du Sommet tenu par le
Conseil, qui est de prêter une attention spéciale à la
promotion d’une paix durable et de la sécurité en Afri-
que.

L’orateur suivant inscrit sur ma liste est le repré-
sentant du Japon. Je l’invite à prendre place à la table
du Conseil et à faire sa déclaration.

M. Kobayashi (Japon)  (parle en anglais) : Je
voudrais vous remercier, Monsieur le Président, d’avoir
convoqué cette réunion de suivi du Sommet du Conseil
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de sécurité, tenu en septembre dernier. Au moment où
le rôle du Conseil continue d’évoluer pour répondre
aux réalités en évolution constante du monde actuel, il
est important d’en examiner l’efficacité de temps à au-
tre, d’identifier les problèmes qu’il connaît et d’établir
les priorités qui doivent observer ses activités.

Ma délégation appuie l’orientation générale de la
Déclaration en annexe à la résolution 1318 (2000) du
Conseil de sécurité, qui a été adoptée à la conclusion
du Sommet du Millénaire. Il est particulièrement im-
portant de voir que le Conseil s’est alors engagé à ren-
forcer l’efficacité des Nations Unies pour faire face aux
conflits à toutes les étapes – de la prévention au règle-
ment à la consolidation de la paix après conflit –
l’accent étant placé particulièrement sur l’Afrique.
Comme ma délégation l’a souligné lors du débat public
sur la consolidation de la paix tenu le mois dernier, les
problèmes posés par les conflits et le développement en
Afrique exigent une attention urgente et engagée de la
part de la communauté internationale.

Comme la déclaration en annexe à la résolution
1318 (2000) le souligne, il y a une longue liste de
points qui méritent d’être discutés. Mais, aujourd’hui,
je voudrais mentionner quelques points qui nous pa-
raissent d’une importance fondamentale.

Premièrement, il est nécessaire d’adopter une
approche globale et intégrée face à une situation de
conflit. Outre des dimensions politiques et militaires,
une telle approche doit comporter des dimensions éco-
nomiques et sociales. La prévention des conflits et la
consolidation de la paix lors de l’étape d’après conflit
ne peuvent se concrétiser sans traitement des causes
profondes des conflits, et cela nécessite des efforts en
matière de reconstruction, de développement et de mise
en place de capacités. Les mandats multiformes de plu-
sieurs missions récentes des Nations Unies dans le
monde témoignent de cette exigence.

Pour assurer l’efficacité d’une telle approche, le
Conseil doit être particulièrement conscient de
l’importance d’une transition en douceur de la phase de
prévention des conflits et de consolidation de la paix à
l’étape suivante. Cela nécessite une stratégie claire et
cohérente durant tout le processus de participation des
Nations Unies. Il faut surtout accorder la plus grande
attention au souci d’éviter un hiatus dans la fourniture
de l’aide internationale nécessaire lors des diverses
phases, surtout lors de la transition d’une phase à une
autre, vu que ce vide pourrait réduire à néant tout pro-

grès accompli lors des précédentes étapes. Ce point
sera particulièrement important lorsque nous exami-
nons, par exemple, la présence des Nations Unies au
Timor oriental, après son indépendance.

La coopération de l’ensemble de la communauté
internationale est également fondamentale. Comme l’a
souligné ma délégation en d’autres occasions, les par-
ties extérieures au Conseil doivent être également mo-
bilisées et participer pleinement en vue d’assurer une
coopération optimale. Les États non membres du
Conseil qui s’engagent à fournir du personnel et des
ressources financières aux Nations Unies doivent être
mobilisés pour assurer le succès d’une action de paix.
Les organisations régionales appropriées peuvent éga-
lement apporter des aperçus et une aide utiles au
Conseil.

Il va sans dire que la mise en place d’une base
solide en matière de consolidation de la paix requiert la
coopération de divers organismes et institutions tels
que le Programme des Nations Unies pour le dévelop-
pement (PNUD), la Banque mondiale et le Fonds mo-
nétaire international (FMI). Il est fondamental de faire
participer ces États et institutions durant la toute pre-
mière phase de planification. À cet égard, nous ap-
puyons fermement la pratique récente du Conseil de
tenir un large débat associant les pays fournisseurs de
contingents, les principaux donateurs et les organismes
et institutions concernés. Nous exprimons le vif espoir
de voir cette pratique se poursuivre.

Avant de terminer, je voudrais évoquer une fois
encore une exigence évidente mais non mise en prati-
que, à savoir la réforme du Conseil de sécurité. Comme
cela est reflété dans la Déclaration du Millénaire,
adoptée à l’unanimité en septembre dernier par
l’Assemblée générale, il est essentiel que le Conseil de
sécurité soit reformé en vue de refléter les réalités du
monde contemporain, de manière à renforcer
l’efficacité et la légitimité du Conseil lui-même. Même
s’il est décevant que la Déclaration du Sommet du
Conseil de sécurité ne mentionne pas la nécessité d’une
telle réforme, nous espérons que le Conseil, en particu-
lier ses membres permanents, resteront attachés à la
cause de la réforme du Conseil.

Pour terminer, je voudrais souligner le fait que le
sujet de la réunion d’aujourd’hui requiert l’attention
continue du Conseil. Nous comprenons également que
ce thème est en fait large et complexe, et  mérite d’être
également examiné par l’Assemblée générale. Ce sujet
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nécessite une discussion approfondie, avec une large
participation des États Membres, et je vous remercie
encore une fois, Monsieur le Président, d’avoir organi-
sé la présente séance.

Le Président (parle en anglais) : Je partage tout
à fait le point de vue du représentant du Japon sur la
nécessité d’une participation active de l’Assemblée
générale et des autres organes du système des Nations
Unies au débat sur le renforcement des capacités de
l’Organisation dans le maintien de la paix et de la sécu-
rité internationales.

L’orateur suivant est le représentant de
l’Argentine. Je l’invite à prendre place à la table du
Conseil et à faire sa déclaration.

M. Listre (Argentine) (parle en espagnol) : Le
7 septembre dernier, les chefs d’État des pays membres
du Conseil de sécurité se sont réunis pour échanger
leurs vues sur les mécanismes de renforcement du sys-
tème de sécurité collective, et ils ont mis en relief plu-
sieurs problèmes, reflétés dans la résolution 1318
(2000). Comme l’avait alors indiqué le Président de la
rúa, si le Conseil de sécurité n’assume pas pleinement
sa responsabilité dans le maintien de la paix et de la
sécurité internationales, aucune des autres activités des
Nations Unies ne pourra être exécutée avec succès.

Six mois après le Sommet, votre proposition,
Monsieur le Président, de procéder à une évaluation de
ce qui a été réalisé depuis semble pertinente. Nous pen-
sons que celle-ci devrait se faire à deux niveaux. Le
premier niveau est stipulé dans les résolutions et décla-
rations présidentielles adoptées par le Conseil en vue
de répondre aux préoccupations soulevées par nos
chefs d’État dans la résolution 1318 (2000). Le
deuxième niveau prévoit l’examen de l’impact que ces
résolutions et déclarations présidentielles ont eu sur les
conflits dont le Conseil est saisi.

Le fait que le Conseil de sécurité ait pris des dé-
cisions sur des questions telles que la nécessité
d’élaborer une stratégie de sortie dans les missions de
maintien de la paix, le renforcement des relations entre
le Conseil de sécurité et les pays fournisseurs de
contingents, l’importance des tâches de consolidation
de la paix dans le règlement intégral d’un conflit, qu’il
ait créé des groupes d’experts chargés d’identifier le
lien existant entre l’exploitation illégale de ressources
naturelles et les conflits armés en Sierra Leone et en
République démocratique du Congo, créé un Groupe de
travail sur les opérations de maintien de la paix et qu’il

ait eu une interaction accrue avec des organisations
régionales et sous-régionales – comme l’ont illustré les
réunions de février 2001 avec les membres du Comité
politique de l’Accord de Lusaka pour le conflit en Ré-
publique démocratique du Congo et avec le Comité de
la Communauté économique des États de l’Afrique de
l’Ouest (CEDEAO) pour les conflits en Sierra Leone et
en Guinée –, tout cela autorise une évaluation positive
des activités du Conseil, depuis l’adoption de la réso-
lution 1318 (2000).

Mais nous ne pouvons nous empêcher d’exprimer
notre préoccupation face au manque de progrès dans
l’adoption d’une résolution sur la Sierra Leone, restée à
l’état de projet durant plusieurs mois. Le maintien de
cette situation, dans un cadre régional qui se dégrade,
ne contribue pas à la crédibilité du Conseil. Cela dit, je
dois reconnaître que des efforts ont été entrepris par le
Royaume-Uni pour surmonter cette situation difficile,
dont le Conseil s’occupe sans être parvenu à des résul-
tats.

Il reste que cette évaluation serait incomplète si
elle était faite dans un cadre abstrait. La volonté politi-
que des membres du Conseil de prendre des mesures
dans un conflit déterminé, de même que le soutien des
autres États Membres de l’Organisation, constituent
des facteurs essentiels afin de mettre en oeuvre les
principes énoncés dans ces résolutions et ces déclara-
tions présidentielles et rendre en fin de compte le
Conseil plus efficace.

Nous pensons que cette volonté politique doit
s’illustrer par la fourniture de ressources suffisantes
pour le financement d’une mission de maintien de la
paix, avec le soutien logistique, en particulier des pays
en mesure de l’assurer, et la volonté de contribuer par
des contingents, y compris dans des missions à risque
élevé. La volonté politique va au-delà de l’existence de
ressources financières et humaines suffisantes. Elle se
reflète également dans la volonté du Conseil de sécu-
rité de tenir des consultations de fond avec les pays
fournisseurs de contingents et de rendre plus transpa-
rent son processus de prise de décisions touchant à la
mise en place, la modification ou l’abolition du mandat
d’une opération de maintien de la paix.

La volonté politique du Conseil de sécurité et de
la communauté internationale d’aider les parties au
conflit doit s’accompagner d’une volonté politique
équivalente de la part des parties d’y trouver une solu-
tion pacifique. À titre d’exemple de cette volonté poli-
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tique, nous pourrions mentionner le respect des accords
de cessez-le-feu,; les garanties de liberté de mouve-
ment et les garanties raisonnables de sécurité du per-
sonnel des Nations Unies, du personnel associé et du
personnel humanitaire ainsi que le respect des engage-
ments pris en matière de désarmement et de démobili-
sation.

Depuis l’adoption de la résolution 1318 (2000), il
y a eu deux cas concrets en Afrique qui montrent que le
rôle du Conseil de sécurité ne peut être efficace que si
celui-ci a la volonté politique d’agir et si les parties
manifestent la volonté politique de régler le conflit.
Dans le cas de l’Érythrée et de l’Éthiopie, d’une part,
le respect par les deux parties de l’accord de cessez-le-
feu ainsi que leur coopération avec les Nations Unies
et, d’autre part, l’apport de troupes et de ressources en
quantité suffisante de la part de la communauté inter-
nationale ont assuré le succès du déploiement des 4 200
membres de la Mission des Nations Unies en Éthiopie
et en Érythrée. En République démocratique du Congo,
la volonté politique des parties de mettre en oeuvre
l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka paraît commencer
à se concrétiser, selon ce qui est ressorti des réunions
tenues par le Conseil de sécurité en février 2001. Cela
ouvre la voie au déploiement de la Mission de
l’Organisation des Nations Unies en République démo-
cratique du Congo, qui avait été autorisé un an plus tôt
mais était paralysé par le manque de volonté des par-
ties.

Tout débat sur les mécanismes de renforcement
du système de sécurité collectif établi par la Charte doit
inclure la question de l’intervention humanitaire. La
question est de savoir si le Conseil de sécurité peut
rester inactif devant des violations graves et systémati-
ques des droits de l’homme commises à l’intérieur des
frontières d’un État, alors qu’en même temps, le
Conseil et l’Organisation dans son ensemble prônent la
défense de ces mêmes droits et libertés. Je fais ici réfé-
rence à des cas extrêmes de violations des droits de
l’homme. Comme l’a dit le Président de la rúa devant
le Conseil le 7 septembre dernier :

« La réponse n’est pas simple car elle est liée aux
valeurs telles que la souveraineté des États et le
principe de la non-intervention.

Nous croyons que le principe de la non-
intervention doit être respecté [car c’est le fon-
dement même des relations entre des États indé-

pendants] mais qu’il doit être complété par celui
de non-indifférence. » (S/PV.4194, p.6)

Tout comme il y a un chapitre consacré aux en-
seignements tirés des opérations de maintien de la paix,
nous estimons qu’il est utile que le Conseil de sécurité
procède périodiquement à un examen critique de ses
travaux. C’est là une tâche complexe, étant donné que
les critères pour évaluer l’efficacité des activités du
Conseil doivent tenir compte du fait que les circonstan-
ces politiques, militaires, économiques, sociales, ethni-
ques et géographiques varient d’un conflit à l’autre.
Les enseignements tirés dans un cas ne s’appliquent
pas nécessairement à d’autres cas. C’est la raison pour
laquelle nous estimons qu’il serait utile que le Conseil
complète les évaluations générales par des examens
critiques de ses travaux dans le cadre de conflits parti-
culiers.

Enfin, en ce qui concerne la réforme du Conseil
de sécurité, nous pensons qu’elle est essentielle pour
rendre le Conseil plus démocratique, plus transparent,
plus représentatif et plus conforme aux réalités de notre
temps. De plus, nous estimons que cette réforme doit se
faire par consensus.

Le Président (parle en anglais) : Je pense que
tout le monde sera d’accord avec les observations du
représentant de l’Argentine sur le fait que les décisions
prises par le Conseil de sécurité doivent s’accompagner
d’une volonté d’agir de façon décisive pour les mettre
en oeuvre. En fait, c’est précisément cette question qui
a été mise en lumière dans la déclaration liminaire du
Secrétaire général.

L’orateur suivant inscrit sur ma liste est le repré-
sentant de l’Algérie. Je l’invite à prendre place à la
table du Conseil et à faire sa déclaration.

M. Baali (Algérie) : Monsieur le Président, mes
premiers mots seront pour vous dire tout le plaisir que
j’éprouve à vous voir présider les travaux du Conseil
de sécurité, et pour faire part à l’Ambassadeur Saïd
Ben Mustapha de notre gratitude et de notre admiration
pour la manière avec laquelle il a assuré la direction
des travaux du Conseil le mois dernier.

Je voudrais également vous remercier de nous
donner l’occasion de nous exprimer sur la Déclaration
adoptée voilà six mois par votre auguste Conseil, réuni
au niveau des chefs d’État et de gouvernement, en
marge du Sommet du Millénaire, lequel aura constitué
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un moment fort pour le multilatéralisme et pour notre
Organisation.

S’il me paraît prématuré sinon présomptueux de
procéder à un bilan, fût-il partiel, de la mise en oeuvre
de ce document qui, en fait, constitue plus un cadre de
politique générale qu’un programme d’action doté d’un
échéancier précis, je voudrais, tout de même, faire
deux commentaires à caractère général sur la Déclara-
tion elle-même avant de formuler quelques brèves ob-
servations limitées à la seule question du maintien de la
paix en Afrique.

Je tiens ainsi à relever, pour m’en réjouir, que le
Conseil que l’on a vu ces dernières années s’aventurer
de plus en plus dans le champ de compétence de
l’Assemblée générale et du Conseil économique et so-
cial, et se saisir de questions dont la relation avec la
paix ou la sécurité est souvent des plus ténues, a tenu à
réaffirmer que sa responsabilité principale est de
maintenir la paix et la sécurité internationales et à sou-
ligner qu’il lui appartient de veiller au fonctionnement
efficace du système de sécurité collective créé par la
Charte, lequel a été – comme nous le savons – soumis
dernièrement à bien rude épreuve. Je voudrais cepen-
dant, tout de suite ajouter que ce rappel salutaire n’a
pas été suivi réellement d’effet, puisque les incursions
du Conseil dans le domaine réservé d’autres organes de
l’ONU, loin de cesser, se poursuivent.

De la même manière, je ne peux que me féliciter
que le Conseil ait cru opportun de réaffirmer son atta-
chement aux principes de l’égalité souveraine, de la
souveraineté nationale, de l’intégrité territoriale et de
l’indépendance politique de tous les États, qui nous
sont d’autant plus chers que certains semblent vouloir
les remettre en cause, au nom d’une mondialisation mal
comprise et d’une ingérence humanitaire mal définie.

Maintenant, pour m’être, par le passé, parfois
avec passion, fait ici l’écho de la frustration sinon de la
colère de l’Afrique face au manque d’empressement du
Conseil à s’impliquer dans le règlement des conflits
africains, je me dois, par devoir de vérité, de constater
que, depuis peu, le Conseil accorde aux questions afri-
caines une attention chaque jour plus grande. Certes, et
c’est en partie dû à la complexité même de certaines
questions, mais aussi, il faut le dire, aux hésitations ou
aux arrière-pensées de certains membres du Conseil,
l’implication est parfois encore trop tardive – on l’a vu
en République démocratique du Congo – parfois aussi
inappropriée ou insuffisamment efficace – on l’a vu en

Sierra Leone mais aussi en République démocratique
du Congo – mais l’un dans l’autre, l’amélioration est
perceptible et la volonté politique bien réelle.

Ce satisfecit délivré, il me semble que le Conseil
qui, on ne le rappellera jamais assez, est censé agir au
nom des États Membres de l’Organisation et non au
nom des seuls membres qui le composent, pourrait,
pour que son action soit plus efficace et mieux ciblée,
plus fortement s’appuyer sur ceux qui ont la connais-
sance du terrain et des problèmes, c’est-à-dire les
membres africains du Conseil, les pays de la région,
l’Organisation de l’unité africaine et, bien entendu, les
pays fournisseurs de contingents africains ou non afri-
cains.

À cet égard, l’adoption récente d’une déclaration
définissant les modalités de coopération des pays four-
nisseurs de contingents dans la gestion des conflits est
à inscrire à l’actif du Conseil, comme il faut porter à
son crédit la création d’un groupe de travail sur les
opérations de maintien de la paix, ainsi que les débats
qui ont eu lieu aussi bien sur le désarmement, la démo-
bilisation et la réinsertion, que sur la consolidation de
la paix, de même que les déclarations qui les ont sanc-
tionnés.

Si les dirigeants africains ont fait l’effort
d’oeuvrer au règlement des conflits qui secouent le
continent, comme en témoignent les accords de Lusa-
ka, de Lomé ou d’Alger, le Conseil ne doit pas cepen-
dant se considérer comme libéré de ses responsabilités
en ce domaine. Son rôle y demeure en effet vital, et sa
contribution irremplaçable.

De fait, en contribuant à la conclusion d’accords
de paix, fût-ce en qualité d’observateur, comme ce fut
le cas par les négociations ayant conduit aux accords
d’Alger, l’ONU peut, de manière plus ordonnée et plus
efficace, veiller à leur respect et à leur mise en oeuvre.

Certaines des erreurs commises en Sierra Leone
auraient pu, par exemple, être évitées. Mais
l’humiliation subie l’an dernier dans ce pays a, en fait,
mis en exergue d’autres lacunes et d’autres défaillances
graves et, en définitive, elle aura été salutaire puisque
le Conseil veille désormais à ce que les mandats des
forces soient plus clairs et à ce que celles-ci soient
mieux à même d’assurer leur sécurité et, si possible,
celle des populations civiles auprès desquelles elles
sont déployées.
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Le spectacle affligeant et insoutenable qu’a été la
prise en otage des Casques bleus a également provoqué
une véritable prise de conscience quant à la nécessité
de renforcer la crédibilité et l’autorité de
l’Organisation, et singulièrement celles du Conseil,
autour duquel s’est construit le système de sécurité
collective auquel nous attachons la plus grande impor-
tance, en ce qu’il représente un rempart contre le re-
cours abusif à la force et une garantie pour la préva-
lence de l’État de droit dans les relations entre les na-
tions.

C’est, du reste, pour cela que nous plaidons pour
un Conseil de sécurité qui assume pleinement ses res-
ponsabilités, qui veille au strict respect de la légalité
internationale et, d’abord, de ses propres résolutions
–  comme l’a fort justement rappelé notre Secrétaire
général – et à la mise en oeuvre scrupuleuse et loyale
des accords de paix et des plans de règlement agréés
par les parties à un conflit, et en particulier quand il les
a formellement endossés. Nous plaidons pour un
Conseil de sécurité qui soit toujours aux côtés de la
victime contre l’agresseur et l’occupant, et qui se
montre implacable contre celui qui ne respecte pas ses
engagements internationaux et qui opte, par calcul ou
en comptant sur l’usure du temps, pour la politique des
atermoiements et des tergiversations afin de perpétuer
le fait accompli et de se dérober à ses obligations.

C’est aussi pour cela que nous appelons à une
réforme globale du Conseil, tant dans sa composition
que dons ses méthodes de travail, pour lui conférer da-
vantage de légitimité, de représentativité et d’efficacité
face aux nouveaux défis induits par les mutations in-
ternationales et les réalités d’aujourd’hui.

Avant de terminer, je voudrais enfin exprimer ma
satisfaction de voir certains pays qui avaient quelque
peu boudé les opérations de maintien de la paix en
Afrique, participer à la Mission des Nations Unies en
Érythrée et en Éthiopie. À cet égard, je voudrais ex-
horter les puissances non africaines à ne pas désespérer
de l’Afrique qui fait face à des défis complexes et
nombreux avec une détermination qui n’a d’égale que
sa foi en un devenir nécessairement meilleur, à lui ap-
porter leur appui dans l’entreprise de redressement
dans laquelle elle s’est engagée et à la traiter en parte-
naire égal et respecté.

De fait, l’initiative lancée dernièrement par les
Présidents Bouteflika, M’beke et Obasanjo, en vue de
mettre sur pied un partenariat pour le renouveau afri-

cain, participe précisément de la forte conviction de ces
dirigeants que l’Afrique doit compter d’abord sur elle-
même pour régler ses problèmes, quelque soit leur na-
ture, et qu’un partenariat authentique avec les pays dé-
veloppés fondés sur des intérêts mutuels et un engage-
ment partagé contribuerait, d’une manière décisive, au
relèvement de l’Afrique.

Pour terminer, Monsieur le Président, je voudrais
une fois de plus vous dire mon appréciation pour avoir
permis que cette déclaration, fruit des délibérations des
seuls membres du Conseil et dont la mise en oeuvre
s’inscrit, par définition, dans la durée, fasse l’objet
d’un débat public. J’espère, pour ma part, y avoir uti-
lement contribué.

Le Président (parle en anglais) : Je voudrais
noter en particulier les observations importantes faites
par le représentant de l’Algérie. La responsabilité prin-
cipale du Conseil de sécurité est bien sûr d’agir rapi-
dement et en temps voulu pour faire face aux crises en
Afrique.

Le orateur suivant inscrit sur ma liste est le repré-
sentant de l’Égypte. Je l’invite à prendre place à la ta-
ble du Conseil et à faire sa déclaration.

M. Aboulgheit (Égypte) (parle en arabe) :
D’emblée je souhaite vous féliciter, Monsieur le Prési-
dent, à l’occasion de votre accession à la présidence du
Conseil de sécurité pour ce mois-ci et vous remercier
d’avoir organisé cette réunion importante en vue
d’évaluer les progrès réalisés dans la mise en oeuvre de
la Déclaration que le Conseil a adoptée à son Sommet
de septembre dernier et de rechercher comment renfor-
cer davantage le rôle du Conseil de sécurité dans le
maintien de la paix et de la sécurité internationales,
particulièrement en Afrique.

Vos délibérations sur ce sujet important, avec la
participation des États non membres, nous donnera
indéniablement à tous la possibilité de faire le point sur
l’efficacité du Conseil face aux nombreux défis aux-
quels il est confronté et de réagir à la nature variable et
complexe qui caractérise, et cela de manière croissante,
de nombreux conflits armés qui menacent la paix et la
sécurité internationales. En outre, le présent débat de-
vrait nous permettre de nous entendre sur les mesures à
prendre pour renforcer le rôle et la performance du
Conseil dans ce domaine en tenant compte du fait que
le Conseil s’acquitte de ses responsabilités au nom de
tous les États Membres de l’Organisation comme cela
est stipulé dans l’Article 24 de la Charte.
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La Déclaration adoptée par le Conseil aborde,
dans ses multiples composantes, un certain nombre de
sujets auxquels l’Égypte attache une importance parti-
culière et qui présentent un intérêt pour les autres États
Membres. Mais le temps ne nous permettant pas de
passer en revue tous ces sujets, je voudrais limiter mes
commentaires aux quelques points suivants, qui revê-
tent une importance particulière pour ma délégation.

Premièrement, la Déclaration a réaffirmé la res-
ponsabilité principale du Conseil de sécurité dans le
maintien de la paix et de la sécurité internationales
conformément à la Charte et a souligné la détermina-
tion du Conseil d’accorder une priorité égale à toutes
les régions du monde tout en portant une attention par-
ticulière aux besoins de l’Afrique. Nous avons constaté
par le passé que le Conseil pouvait effectivement ré-
agir, de manière décisive et rapide, aux crises qui sur-
viennent hors de l’Afrique, notamment au Timor
oriental et au Kosovo. Nous avons également constaté
que progressivement, le Conseil faisait preuve de
moins d’hésitation face aux crises advenant sur le
continent africain comme en témoignent les cas de la
Sierra Leone où le conflit a repris en mai de l’année
dernière, de l’Éthiopie et de l’Érythrée où les deux
parties ont signé l’accord de paix à Alger en décembre
dernier ainsi que de la République démocratique du
Congo où l’Accord de cessez-le-feu était sur le point
de prendre fin.

Dans ce contexte, la délégation d’Égypte, comme
d’autres délégations africaines, s’est montrée relative-
ment optimiste devant la détermination du Conseil de
faire face aux questions africaines et aux multiples
conflits armés qui font rage sur l’ensemble du conti-
nent. Nous avions espéré que la réaction rapide du
Conseil face à la crise en Sierra Leone allait être la
règle et non pas l’exception en ce qui concerne le rôle
du Conseil sur le continent africain.

Nous considérons, hélas, toutefois qu’il subsiste
un écart très important entre ce que le Conseil a promis
de faire en Afrique, d’une part, et les mesures concrè-
tes qu’il a prises, de l’autre, pour régler les conflits
faisant rage sur le continent et faire face aux causes
profondes qui mènent à la prolongation de ces conflits.
En conséquence, la crise qui sévit actuellement le long
des frontières qui séparent la Guinée de la Sierra Leone
et du Libéria est en train de s’aggraver et menace de se
transformer en un conflit régional dont les conséquen-
ces sont imprévisibles. La crise en Somalie se poursuit
et le Conseil n’a pas encore fait preuve de

l’enthousiasme nécessaire pour exploiter les dévelop-
pements positifs découlant de la Conférence d’Arta
visant à appuyer les efforts de paix et de réconciliation
en cours.

Deuxièmement, outre la situation en Afrique et ce
que nous attendons du Conseil pour ce continent, il
nous est impossible de parler du rôle du Conseil dans le
domaine du maintien de la paix et de la sécurité inter-
nationales sans exprimer nos regrets quant à l’approche
suivie par le Conseil vis-à-vis de la crise qui a frappé le
Moyen-Orient depuis le 28 septembre, compte tenu, en
particulier, du fait qu’elle a commencé à exploser seu-
lement trois semaines après le Sommet du Conseil de
sécurité et l’adoption de la Déclaration dont nous
sommes aujourd’hui saisie.

Malgré le zèle dont il ne cesse de faire preuve
pour nous rappeler la nécessité de respecter les droits
de l’homme et la primauté du droit et de poursuivre en
justice les auteurs de crimes contre l’humanité et de
violations du droit humanitaire international, le Conseil
ne s’est pas acquitté de ses responsabilités envers le
peuple palestinien sans défense et n’a pas mis fin aux
actes d’agression flagrante que les forces d’occupation
israéliennes ont commis et continuent de commettre.
Tant que le Conseil persistera à ne pas examiner la
question de Palestine et à ne pas tenir compte des vio-
lations graves et systématiques de la quatrième
Convention de Genève dont est coupable Israël, sa cré-
dibilité ne cessera de baisser et l’engagement qu’il a
pris d’accorder la même priorité à toutes les régions du
monde restera futile.

Troisièmement, le Conseil s’est engagé dans la
Déclaration adoptée par le Sommet à prendre un certain
nombre de mesures bien précises pour améliorer les
capacités de l’Organisation dans le domaine du main-
tien de la paix. Tout en nous félicitant de l’importance
que le Conseil a accordée à l’amélioration de son fonc-
tionnement dans les domaines relevant de sa compé-
tence et de sa responsabilité – notamment depuis que le
rapport Brahimi a été présenté – afin de satisfaire les
nouvelles conditions imposées par la nature complexe
des conflits armés que l’on demande à l’Organisation
de régler ou d’aider à régler, nous avons également le
sentiment qu’il y un certain nombre de carences qui
demandent une action crédible de la part du Conseil.

Alors que le Conseil s’était engagé à adopter des
mandats clairement définis, crédibles et appropriés
pour ses opérations de maintien de la paix, nous avons
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noté récemment que la résolution 1341 (2001) du
Conseil de sécurité se rapportant à la Mission de
l’Organisation des Nations Unies dans la République
démocratique du Congo (MONUC) ne satisfaisait au-
cun de ces critères. Au lieu d’être encouragé par la si-
tuation positive, le Conseil a décidé de réduire la com-
posante militaire de l’opération et de diminuer ses at-
tributions, tout en caressant l’espoir que cette mission
allait contribuer à l’instauration de la paix et de la sta-
bilité dans un pays dont la superficie dépasse celle de
l’Europe occidentale et sur le territoire duquel six ar-
mées africaines, trois groupes rebelles et une poignée
de groupes armés s’affrontent.

Quatrièmement, le Conseil s’est également enga-
gé à améliorer les consultations avec les pays fournis-
seurs de contingents lorsqu’il formule les mandats des
opérations de maintien de la paix. Ma délégation se
félicite des mesures que le Conseil a prises pour amé-
liorer ses relations avec les pays qui fournissent des
contingents et sacrifient parfois leur personnel pour
permettre au Conseil de s’acquitter des mesures qu’il
adopte. Elle continue malgré tout de prôner la mise en
place et l’institutionnalisation de méthodes de consul-
tation entre ces pays et le Conseil à tous les niveaux de
la formulation des mandats des opérations de maintien
de la paix et dans toutes les mesures du Conseil tendant
à modifier, revoir ou proroger ces mandats et les acti-
vités connexes ou à y mettre fin.

Dans ce contexte, ma délégation est également
consciente du fait que nous devons tous nous efforcer
avant tout de ne pas tout simplement écouter ou échan-
ger des vues avec les pays fournisseurs de contingents,
même si cela devait se faire dans le cadre formel et
institutionnalisé que nous préconisons. Ce qu’il faut
c’est que les mesures sur lesquelles nous nous enten-
drons peut-être améliorent la relation entre les pays
fournisseurs de contingents et le Conseil afin que ces
pays participent au processus décisionnel au sein du
Conseil à toutes les étapes de la mise en place, du dé-
ploiement et de la cessation des opérations de maintien
de la paix, surtout lorsqu’il s’agit d’autoriser le recours
à la force, en vertu de l’Article 44 de la Charte.

Cinquièmement, dans la Déclaration adoptée par
les chefs d’État et de gouvernement des membres du
Conseil, le Conseil s’est engagé à améliorer l’efficacité
de l’action de l’Organisation des Nations Unies face
aux conflits à toutes les étapes, de la prévention au rè-
glement puis à la consolidation de la paix. Nous avons
pu nous rendre compte par le passé du fait que le

Conseil se rend de plus en plus compte que le règle-
ment des conflits passe par l’élimination des causes
profondes qui aboutissent à l’apparition et à la persis-
tance de ces conflits et que la paix ne peut s’instaurer
dans un climat de pauvreté, de chômage, de stagnation
économique et de fragmentation sociale.

Dans ce contexte, nous nous félicitons des délibé-
rations du Conseil et des résolutions qu’il a adoptées
sur ces questions, compte tenu du fait que le résultat
désiré doit privilégier la coordination et
l’harmonisation de tous les efforts déployés par les di-
vers organes et institutions de l’ONU pour prévenir les
conflits ou pour les régler de manière durable. Certes,
la coordination nécessaire de ces activités doit avoir
pour base le respect de la compétence de ces organes et
de ces institutions, chacun dans son propre domaine et
conformément au mandat législatif qui leur a été attri-
bué.

En conclusion, permettez-moi d’aborder une der-
nière question à laquelle la délégation égyptienne atta-
che une grande importance, même si elle ne figure pas
dans la Déclaration que le Conseil a adoptée lors de
son Sommet. Cette question a retenu une attention
considérable dans le cadre des débats du Sommet. Je
veux parler de la question des sanctions. Durant cette
réunion nous avons remarqué qu’on souhaitait de plus
en plus mettre fin à l’emploi illimité des sanctions en
tant qu’outil auquel le Conseil peut faire appel pour
entraîner un changement de comportement ou d’action
de part d’un État ou d’un régime. Nous avons égale-
ment vu le Conseil imposer récemment des sanctions
qui comportaient un certain nombre de contrôles qui
devraient être expressément réglementés. Il faudrait
notamment imposer un échéance précise en ce qui
concerne la durée de ces sanctions et prévoir des méca-
nismes bien précis qui régiraient la levée de ces sanc-
tions. Dans ce contexte, nous espérons que la Déclara-
tion du Millénaire dans laquelle les chefs d’État et de
Gouvernement de tous les États Membres se sont enga-
gés à atténuer les effets néfastes des sanctions écono-
miques pour les populations civiles innocentes, à sou-
mettre ces régimes de sanctions à des examens régu-
liers et à éliminer les effets néfastes des sanctions sur
les tiers sera respectée. Nous espérons en particulier
que le Conseil de sécurité respectera rigoureusement
les dispositions de l’Article 50 de la Charte et les ap-
pliquera sans discrimination ni politisation.

Le Président (parle en anglais) : Je remercie le
représentant de l’Égypte de sa déclaration. Il a fait des
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observations très pratiques et orientées vers l’action
dont il faudra tenir compte dans les travaux futurs du
Conseil.

Je note en particulier ses commentaires impor-
tants sur le mécanisme de consultations avec les pays
fournisseurs de contingents. En fait, ces observations
sont très analogues à ce qui a été dit plus tôt par le re-
présentant du Canada et il sera très important que le
Conseil en tienne compte, eu égard aux travaux qui se
déroulent actuellement au sein du Groupe de travail du
Conseil sur les opérations de maintien de la paix.

L’orateur suivant inscrit sur ma liste est la repré-
sentante de l’Australie. Je l’invite à prendre place à la
table du Conseil et à faire sa déclaration.

Mme Wensley (Australie) (parle en anglais) : Je
vous remercie, Monsieur le Président, d’avoir organisé
ce débat public et d’avoir laissé les pays non membres
du Conseil prendre la parole avant les membres du
Conseil. Comme dit le proverbe, une hirondelle ne fait
pas le printemps mais, comme nous avons eu au moins
deux hirondelles, à défaut du printemps, le dégel se
manifestera peut-être de manière imminente sous forme
d’une réforme du Conseil de sécurité.

En prenant la parole au Sommet du Millénaire
l’année dernière, le Premier Ministre australien, John
Howard, a noté que pour les nations comme pour les
individus, aucun droit n’est exempt de responsabilités,
et la prospérité ne vient pas sans contrepartie. Mon
propre pays a apporté sa contribution au prix à payer
pour la paix et la sécurité internationales. Il a participé
de plein gré et, nous aimerions le croire, avec efficaci-
té, à plus de 30 missions de maintien et de surveillance
de la paix depuis la fondation de l’Organisation des
Nations Unies. La décision que nous avons prise de
participer à ce débat de synthèse est une nouvelle
preuve concrète de notre engagement.

Nous avons été encouragés de voir le même en-
gagement exprimé par les dirigeants mondiaux au
Conseil de sécurité et dans les résolutions du Millé-
naire adoptées par l’Assemblée générale et visant à
inciter l’ONU à renforcer et à moderniser son rôle en
matière de maintien de la paix et de la sécurité interna-
tionales. Nous avons aussi été particulièrement heureux
de voir que l’on prenait conscience de la complexité
sans cesse croissante des questions touchant à la paix et
à la sécurité, notamment, comme cela est énoncé dans
la résolution 1318 (2000) du Conseil de sécurité, des
questions relatives au VIH/sida qui seront examinées

cette année au cours de la session extraordinaire de
l’Assemblée générale où mon Gouvernement joue un
rôle particulier, ainsi que des questions ayant trait au
développement du droit pénal international et au trafic
des armes légères.

En ce qui concerne le VIH/sida, je voudrais si-
gnaler à l’attention des membres la prochaine réunion
ministérielle sur le VIH/sida et le développement dans
la région de l’Asie et du Pacifique, qui se tiendra à
Melbourne (Australie) en octobre. Cette réunion, orga-
nisée en tant que partie distincte mais complémentaire
du sixième Congrès international sur le sida dans la
région de l’Asie et du Pacifique, cherchera à renforcer
les mesures prises pour remédier à ce problème dans
notre région. Compte tenu des paroles prononcées par
le Secrétaire général au début de notre débat en parti-
culier, nous estimons qu’il s’agit là d’un suivi pratique
des décisions prises au cours au Sommet du Millénaire.

Je voudrais saisir cette occasion pour exprimer
l’appui de l’Australie aux principes et aux décisions
qui figurent dans la résolution du Sommet de septem-
bre dernier, et me féliciter vivement des récentes acti-
vités du Conseil visant à les faire avancer. Nous som-
mes, en particulier, très heureux de la création par le
Conseil d’un groupe de travail sur le maintien de la
paix, dont le mandat inclut le renforcement des
consultations avec les pays qui fournissent des contin-
gents. Nous avons écouté avec attention les observa-
tions de nos collègues à ce sujet, et cela nous semble
un bon départ pour un processus qui va certainement se
développer et s’affiner au fil des réunions que nous
continuerons d’avoir.

Deuxièmement, nous avons été très heureux de
voir qu’il y a eu, le mois dernier, un débat public sur la
consolidation de la paix, ainsi que des consultations du
Secrétaire général avec les organisations régionales.
Troisièmement, nous sommes heureux des mesures
prises pour appuyer l’engagement figurant dans la Dé-
claration du Conseil visant à empêcher l’afflux d’armes
légères dans les zones de conflit, problème qui ren-
contre un écho particulier dans notre région du Pacifi-
que-Sud.

L’Australie est actuellement le sixième contribu-
teur de personnel aux opérations de maintien de la paix
des Nations Unies et, comme je l’ai indiqué d’emblée,
elle porte un intérêt de longue date au maintien de la
paix, ce que montre notre participation actuelle aux
opérations au Timor oriental et aux missions de l’ONU
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en Afrique et au Moyen-Orient. Toutefois, nous
croyons que notre contribution au maintien de la paix
et au règlement pacifique des conflits porte aussi sur
des efforts régionaux qui ne sont pas des opérations de
l’ONU mais qui, à notre avis, ont apporté une contri-
bution aux efforts de l’Organisation en matière de pro-
tection de la paix et de la sécurité internationales car,
grâce à nos efforts régionaux, nous avons rendu super-
flue une opération des Nations Unies. Je pense en par-
ticulier au Groupe de contrôle de la paix à Bougainville
et à l’Équipe internationale de surveillance de la paix
dans les Iles Salomon, qui contribuent de manière très
concrète à renforcer la confiance et à créer les condi-
tions nécessaires sur le terrain pour réunir les diverses
parties en conflit afin que celles-ci règlent leurs diffé-
rends. Nous tenons l’ONU très bien informée de ces
opérations, et nous attachons un grand prix à la pour-
suite du dialogue et de l’interaction dans le cadre des
activités que nous menons dans la région pour faire
face à ces conflits.

Cela nous semble démontrer très concrètement
notre volonté de partager les charges. Ayant fait la
preuve, depuis des années, de notre désir de participer
à des opérations de maintien de la paix menées par
l’ONU et par la communauté internationale, souvent
fort loin de nos rivages, nous estimons que de temps à
temps, nous pouvons raisonnablement nous attendre à
ce que d’autres partagent le fardeau du maintien de la
paix dans notre région immédiate.

Le rapport Brahimi sur les opérations de paix de
l’ONU nous donne l’occasion de procéder à des chan-
gements de grande envergure et très nécessaires dans la
manière dont l’ONU s’acquitte de ses responsabilités
dans le domaine du maintien de la paix et de la sécurité
internationales. Nous nous félicitons des mesures pri-
ses à ce jour, y compris l’augmentation du personnel
octroyé au Département des opérations de maintien de
la paix à la fin de l’année dernière. Nous exprimons un
appui vigoureux à l’examen actuel du Département des
opérations de maintien de la paix. Il est indispensable
que les capacités stratégiques et les capacités de plani-
fication de ce dernier soient renforcées.

À notre avis, toutefois, les tâches d’application
des recommandations n’en sont, en fait, qu’à leur pre-
mière phase, et il reste encore beaucoup à faire pour
donner effet à nombre d’aspects louables du rapport.
En dépit des divergences d’opinions sur le détail de
certaines des recommandations du rapport, nous de-
mandons instamment à tous les pays de s’attacher en-

semble à examiner et à régler les problèmes qu’il iden-
tifiera, notamment des questions telles que la capacité
de déploiement rapide, les mécanismes de financement
ordinaire, la gestion après-conflit, les programmes de
consolidation de la paix et la formation du personnel.

Je voudrais mentionner tout particulièrement le
Timor oriental car nous tenons à dire que le succès des
opérations de l’ONU au Timor oriental a mis en relief
l’importance critique, dans la conception et la mise en
oeuvre des opérations de l’ONU, d’un appui vigoureux
des États Membres, et d’un mandat résolu, clair et ap-
proprié, ainsi que d’une stratégie de sortie bien définie.
À cet égard, nous nous félicitons de l’utile débat public
tenu par le Conseil en novembre dernier sur les straté-
gies de sortie. Nous notons l’effet considérable de ce
débat sur la crédibilité de l’ONU quant à la façon dont
une opération est menée et conclue, et nous espérons
qu’avec le temps, l’opération du Timor oriental sera un
modèle en la matière.

Dans sa résolution, le Conseil a également souli-
gné la nécessité de traduire en justice les auteurs de
crimes contre l’humanité, de génocide, de crimes de
guerres et d’autres violations graves du droit humani-
taire. J’aimerais dire que l’Australie, comme la Suède
– dont le représentant, notre collègue, a pris la parole
tout à l’heure – a toujours marqué son grand attache-
ment au développement du droit pénal international,
exprimé notamment par son appui aux Tribunaux pé-
naux internationaux pour l’ex-Yougoslavie et le Rwan-
da, ainsi qu’à la création de la Cour criminelle interna-
tionale. La création d’une Cour criminelle internatio-
nale dotée de la capacité de traiter des crimes les plus
graves qui préoccupent la communauté internationale
est un objectif de longue date de l’Australie, qui conti-
nue de l’appuyer vigoureusement, notamment par le
biais des activités que mène actuellement la Commis-
sion préparatoire pour la Cour criminelle internatio-
nale.

Il y a, à notre avis, un véritable lien entre la ré-
solution du Conseil de sécurité et les autres décisions
émanant du Sommet et le maintien de la dynamique
propre aux négociations de la Cour criminelle interna-
tionale. C’est un aspect important du suivi du Sommet
du Millénaire. La Cour criminelle internationale ap-
portera une grande contribution au maintien de la paix
et de la sécurité internationales.

Cette année, la Conférence des Nations Unies sur
le trafic illicite des armes légères et de petit calibre
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sous tous ses aspects est également l’occasion
d’assurer le suivi du Sommet du Millénaire et
d’aborder le problème du trafic illicite des armes légè-
res par des mesures concrètes et pratiques.

Les travaux étendus déjà entrepris en la matière
par des pays africains, ainsi que par d’autres régions et
sous-régions, nous donnent de éléments de base im-
portants pour une action internationale mieux coordon-
née et plus concertée. Dans notre propre région, les
pays du Forum des îles du Pacifique s’intéressent acti-
vement à la question des armes légères, notamment par
l’élaboration d’une législation type visant à faciliter la
mise en oeuvre d’une démarche régionale commune de
contrôle des armes. Dans le Forum régional de
l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est
(ANASE), l’Australie a aussi encouragé les efforts vi-
sant à mettre au point une approche coordonnée de la
question, notamment l’adoption d’une déclaration de
responsabilités sur les armes légères et de petit calibre.

J’ai mentionné toutes ces questions parce nous
estimons qu’elles confèrent un aspect pratique et
concret aux principes énoncés dans les résolutions et
les décisions du Sommet du Millénaire.

Le Sommet du Millénaire et la Déclaration du
Millénaire, avec les grands travaux entrepris par
l’ONU pour redéfinir et moderniser le fonctionnement
de l’Organisation, fournissent une occasion qu’il ne
faut pas laisser passer d’examiner les opérations de
l’ONU afin qu’elles répondent mieux aux défis com-
pliqués et difficiles qu’affronte la communauté mon-
diale. Ce débat nous a tous donné une première occa-
sion de passer en revue ce que nous faisons pour appli-
quer les engagements pris en commun. J’ai choisi de
mettre en lumière quelques éléments qui semblent par-
ticulièrement importants à mon gouvernement, sur les-
quels nous concentrons notre attention et au sujet des-
quels on ne pourra pas dire que l’Australie s’engage ou
agit trop timidement s’agissant de contribuer aux pro-
grès.

Enfin, comme mon collègue égyptien, je voudrais
mentionner un dernier point qui ne figurait pas dans le
document du Conseil de sécurité, mais dont nous aime-
rions voir l’inspiration omniprésente dans les travaux
du Conseil lorsqu’il met en oeuvre ses décisions : la
question du souci d’équité entre les sexes. Au moment
où nous siégeons ici dans ce Conseil se tient la réunion
annuelle de la Commission de la condition de la
femme. Demain est la Journée internationale de la

femme. Je crois qu’il est opportun, dans ces circons-
tances, au moment où les membres du Conseil collecti-
vement et les États Membres examinent comment ils
peuvent donner une suite concrète à toutes les déci-
sions et priorités identifiées au Sommet du Millénaire,
qu’ils n’oublient pas l’élément essentiel du souci
d’équité entre les sexes et qu’ils travaillent activement
pour garantir qu’il y ait un souci de lutter contre le
sexisme dans toutes les actions de suivi.

Le Président (parle en anglais) : Je voudrais
souligner l’important appel lancé par le représentant de
l’Australie à tous les pays à surmonter leurs divergen-
ces et à mettre leurs efforts en commun de façon à ac-
célérer l’application des recommandations tendant à
renforcer les opérations de maintien de la paix de
l’ONU.

Le prochain orateur sur ma liste est le représen-
tant du Brésil. Je l’invite à prendre place à la table du
conseil et à faire sa déclaration.

M. Fonseca (Brésil) (parle en anglais) : Je
m’associe aux orateurs précédents et vous remercie,
Monsieur le Président, d’avoir organisé ce débat pu-
blic.

La Déclaration adoptée par le Sommet du Conseil
de sécurité réaffirme au niveau le plus élevé un ensem-
ble très complet d’objectifs et d’engagements. Comme
beaucoup d’orateurs l’ont observé avant moi, certains
progrès ont été accomplis dans des domaines spécifi-
ques en ce qui concerne la mise en oeuvre des objectifs
du Sommet. Néanmoins, nous sommes toujours aux
prises avec la nécessité de travailler à traduire dans la
réalité et en mesures efficaces les engagements pris au
Sommet.

Je commencerai par une observation générale. En
théorie, nous avons tous une assez bonne idée de ce qui
serait nécessaire pour accroître l’efficacité de
l’Organisation des Nations Unies dans le domaine de la
paix et de la sécurité. La réponse courte à cette ques-
tion est que le Conseil de sécurité doit être capable de
prévenir les conflits; il doit pouvoir réagir rapidement
aux conflits qui éclatent; et il doit avoir les moyens
nécessaires pour contribuer aux efforts de consolida-
tion de la paix après un conflit.

Mais pourquoi sommes-nous si loin de ce scéna-
rio idéal? Est-ce parce que les membres du Conseil
n’ont pas une perception commune de ce qu’il faut
faire? Est-ce parce que les instruments disponibles sont
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inappropriés pour traiter des complexités des conflits
contemporains? Est-ce un problème politique? Est-ce
parce que le Secrétariat souffre d’une insuffisance
chronique de moyens? Avons-nous un problème tech-
nique ou bureaucratique? Ou est-ce un problème intel-
lectuel? Manquons-nous d’idées sur la façon d’agir? Je
suis désolé d’ajouter des questions aux questions du
Conseil, en particulier parce que je n’ai pas de réponses
claires à mes questions.

Mais peut-être la réponse est-elle une combinai-
son de ces facteurs, et c’est pourquoi la question de-
meure si difficile à saisir, exigeant une volonté renou-
velée de notre part de relever ces défis. Ceci se mani-
feste encore plus clairement à la vue du fossé toujours
croissant entre les demandes adressées à l’Organisation
et les ressources matérielles disponibles.

Je vais maintenant aborder quelques points spéci-
fiques. Le premier est l’efficacité des opérations de
maintien de la paix. Le rapport Brahimi a fait de nom-
breuses recommandations utiles, et nous sommes heu-
reux que certaines d’entre elles aient déjà été approu-
vées. Son examen par le Conseil de sécurité et
l’Assemblée générale a peut-être été compliqué par une
idée erronée s’il s’agit vraiment de cela. À notre avis,
les recommandations de ce rapport ne visaient pas à
revendiquer un degré d’autonomie pour le Secrétariat
dans la planification des opérations de maintien de la
paix, mais plutôt à accroître sa capacité de mieux servir
l’Organisation et de s’acquitter de ses responsabilités.
Une capacité renforcée ne signifie pas nécessairement
une autonomie renforcée, si les mandats approuvés par
le Conseil de sécurité sont clairs et réalisables, avec un
sens manifeste de direction politique.

Mais nous savons tous que même la décision la
mieux préparée du Conseil ne produira pas les résultats
escomptés s’il n’y pas les moyens appropriés de la
mettre en oeuvre. Il doit y avoir un véritable engage-
ment envers le maintien de la paix. Les membres per-
manents du Conseil devraient être les premiers à ga-
rantir les contingents et les ressources financières pour
les missions de maintien de la paix dont ils donnent
mandat. Ils doivent assumer pleinement la responsabi-
lité de leurs propres décisions et doivent être préparés à
assumer les coûts qui en découlent.

Le deuxième point est la prévention des conflits.
On dit qu’une prévention réussie ne fait pas gagner des
voix, mais qu’une intervention ratée en fait perdre des
paquets. Nous reconnaissons tous l’importance de la

prévention des conflits et nous savons qu’il faut se hâ-
ter de renforcer les instruments de l’ONU en cette ma-
tière. Mais la prévention des conflits est peut-être la
tâche la plus redoutable de toutes, étant donné son ex-
trême complexité et la nature spécifique de chaque
conflit. Par conséquent, il n’y a pas de recette uniforme
pour la prévention des conflits et chaque situation
exige une approche distincte. Dans certains cas, la pré-
vention signifie des actions à très haute visibilité. Dans
d’autres, des efforts discrets sont la clef de gains pro-
gressifs. En outre, la prévention des conflits est dans de
nombreux cas une entreprise continue. Le Kosovo et
l’Angola sont à cet égard symboliques des défis ren-
contrés. Une autre difficulté découle du fait que
l’acceptation d’une action préventive par l’ONU en-
traîne souvent un certain dilemme pour les autorités
d’un pays déchiré par un conflit.

Le troisième point est la consolidation de la paix.
Le Secrétaire général nous a rappelé à juste titre que
l’enjeu de la consolidation de la paix, c’est la reprise
de l’activité économique, la rénovation des institutions,
la restauration des services de base, la reconstruction
des cliniques et des écoles, la remise en route de
l’administration publique et le règlement des différends
par le dialogue, non la violence.

C’est une tâche gigantesque, dont nous reconnais-
sons tous qu’elle va bien au-delà des responsabilités du
seul Conseil de sécurité. Elle exige une volonté politi-
que ferme et l’engagement de la part tant du pays béné-
ficiaire que de la communauté des donateurs. La coor-
dination est absolument un élément clef.

Comme pour de nombreuses autres questions, le
résultat de nos efforts est également mitigé. Nous
avons pu réaliser beaucoup au Mozambique par exem-
ple, et de bons efforts sont en cours en Guinée-Bissau.
Mais le système doit encore porter ses fruits en Haïti
malgré les efforts continus de l’ONU, de l’Organisation
des États américains, de la Banque mondiale, de la
Banque interaméricaine de développement, du Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement et
des donateurs bilatéraux.

Les efforts de consolidation de la paix sont néces-
saires pour assurer que les mécanismes institutionnels
sont en place afin de faire face aux différends politi-
ques et d’étouffer les conflits potentiels qui, autrement,
réapparaîtraient dans le contexte de pauvreté,
d’inégalité et d’absence d’État de droit. Nous conti-
nuons de penser que la mise en place des mécanismes
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permettant une transition en douceur du maintien de la
paix à la consolidation de la paix requiert l’intervention
nécessaire du Conseil économique et social et de
l’Assemblée générale.

Un autre point important à souligner est qu’il faut
se hâter de réformer le Conseil de sécurité. L’ensemble
des Membres est profondément frustré par le fait que le
Groupe de travail de l’Assemblée générale débat de
cette question depuis presque huit ans maintenant, sans
résultats concrets.

Nous ne pouvons pas sous-estimer l’impact néga-
tif de cette situation. Le Conseil ne peut pas continuer à
être perçu comme un organe anachronique, tant dans
ses méthodes de travail que dans sa composition. Cela
porte préjudice à l’autorité du Conseil, que nous de-
vons toujours préserver.

L’efficacité du rôle du Conseil dépend en grande
partie du présupposé qu’il représente tous les Membres
de l’ONU. Nous devons donc redoubler d’efforts pour
parvenir à un accord sur tous les aspects non réglés de
la réforme, de façon à rendre le Conseil plus transpa-
rent, plus démocratique, plus représentatif et comptable
de son action. Il est donc décevant de constater que la
question de la composition et de la réforme du Conseil
de sécurité n’est pas apparue dans la Déclaration ap-
prouvée lors du Sommet du Conseil en septembre.

Le Président (parle en anglais) : Je remercie le
représentant du Brésil de sa déclaration, et notamment
de ses importantes observations sur le rôle de la pré-
vention des conflits et de la consolidation de la paix.

L’orateur suivant inscrit sur ma liste est le repré-
sentant du Pakistan. Je l’invite à prendre place à la ta-
ble du Conseil et à faire sa déclaration.

M. Khalid (Pakistan) (parle en anglais) : Je vou-
drais tout d’abord vous féliciter, Monsieur le Président,
de votre accession à la présidence du Conseil de sécu-
rité. Nous sommes très heureux de vous voir présider
ce débat d’aujourd’hui, et de l’occasion ainsi donnée
aux pays non membres du Conseil, comme nous, de
faire part de leurs vues.

Malgré l’importance du débat que vous avez
convoqué aujourd’hui, Monsieur le Président,
j’aimerais commencer par présenter nos réserves sur
certains éléments de l’appendice distribué dans le do-
cument de travail S/2001/185. Cet appendice présente
les vues de quelques États Membres, et non de la tota-
lité des membres de l’ONU, vues qui n’emportent pas

le consensus ni à l’Assemblée générale ni au Conseil
de sécurité. Ces vues ne représentent pas un apport
constructif aux importantes questions que vous avez
posées, Monsieur le Président. En outre, leur inclusion
dans le document risque de détourner l’attention des
questions principales que nous devons examiner. Nous
aurions préféré que cet appendice soit laissé de côté. À
notre sens, le Conseil de sécurité n’est pas un cercle de
débats et l’on ne doit pas le réduire à cela. Sa fonction
principale est de maintenir la paix et la sécurité inter-
nationales et doit le rester.

Cette fonction du Conseil est clairement énoncée
dans la Charte, qui définit soigneusement la portée des
activités de ses différents organes. La paix demeure le
point essentiel des responsabilités du Conseil de sécu-
rité. Ces responsabilités comprennent la prévention des
conflits, le règlement des différends, le rétablissement
de la paix, la gestion des conflits, le maintien de la paix
et la consolidation de la paix. Voilà les piliers sur les-
quels repose l’édifice du Conseil de sécurité. Ne pas
tenir compte de l’un de ces éléments fondamentaux
revient à en affaiblir considérablement l’autorité. De
même, ajouter de nouveaux domaines d’intérêt qui ne
font pas partie des responsabilités énoncées dans la
Charte réduit son efficacité. J’espère que vous serez
d’accord avec moi pour dire que le Conseil nuit à sa
propre crédibilité en n’appliquant pas ses propres ré-
solutions. Ne s’attaquer qu’aux symptômes et non aux
causes profondes ne sert absolument à rien. Faire de la
paix et de la sécurité internationales les otages
d’intérêts nationaux dessert non seulement cet organe,
mais aussi l’ONU dans son ensemble. La démarche
irréaliste et stérile qui consiste à laisser régler les
conflits aux niveaux bilatéral et régional nous conduit à
nous interroger sur les raisons de l’existence même du
Conseil de sécurité.

De fait, il est clair que le Conseil de sécurité a
négligé ses obligations principales. Certaines d’entre
elles n’ont été honorées que dans certaines de leurs
applications sélectives; d’autres ont été totalement lais-
sées de côté. Voilà pourquoi il nous reste encore tous
ces conflits « oubliés » – des affaires non réglées par le
Conseil – que l’on continue régulièrement de passer
sous silence. La question de Jammu-et-Cachemire est
un rappel de l’un des plus anciens différends non réglés
dont le Conseil ait été saisi. C’est aussi le seul diffé-
rend que le Conseil ait choisi de ne pas réexaminer de-
puis le début des années 50. Malgré deux guerres et la
lutte qui a coûté la vie à des dizaines de milliers de
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Cachemiriens et transformé la région en zone de ten-
sion nucléaire, le Conseil de sécurité continue
d’ignorer le problème.

Le Conseil est dans l’obligation de se pencher sur
la question du Cachemire dans l’intention de la régler
conformément à ses propres résolutions et aux aspira-
tions du peuple de Jammu-et-Cachemire. Ce à quoi
aspire la population opprimée du Cachemire, qui a déjà
tant souffert, c’est à la réalisation de son droit légitime
à l’autodétermination, tel que formulé dans les résolu-
tions de cet organe. Ce sera pour nous une preuve sans
appel, non seulement de l’efficacité du Conseil, mais
aussi de sa raison d’être.

Nous apprécions également, bien sûr, les efforts
déployés par le Conseil pour procéder à des échanges
plus interactifs avec les pays non membres. Nous
constatons avec plaisir que le Conseil lui-même a en-
trepris plusieurs démarches en ce sens, et en particulier
des initiatives visant à promouvoir une plus grande
coopération avec les pays fournisseurs de contingents.
Tout en nous félicitant de ces mesures, nous pensons
que davantage de progrès sont nécessaires pour rendre
le Conseil plus accessible et plus transparent. L’énorme
écart qui existe entre les obligations réelles du Conseil
et ses réalisations effectives doit être comblé.

Ce que l’on attend du Conseil, ce ne sont pas des
débats idéalistes ou des déclarations générales, mais
une volonté politique et une action concertée. Or, trop
souvent, les objectifs mondiaux en matière de paix et
de sécurité internationales sont subordonnés aux diktats
imposés par quelques-uns au nom de leurs intérêts na-
tionaux. Dans de nombreux cas au sein de ce Conseil,
l’absence de volonté politique constitue en elle-même
une décision politique, l’inaction devenant l’option la
plus commode politiquement. Ceci est inacceptable. Si
une réforme du Conseil de sécurité est nécessaire, c’est
bien pour s’attaquer à cette pratique inquiétante.

Toute réforme du Conseil doit donc renforcer le
caractère rassembleur et participatif de l’Organisation,
conformément au principe de l’égalité souveraine des
États. Elle doit veiller à réduire les anomalies du passé,
et non à les accentuer ou à créer des disparités.

Le Conseil de sécurité doit peser soigneusement
ses décisions de façon à réduire au minimum toute ré-
percussion néfaste sur les situations humanitaires.
Nous devons tirer des enseignements de l’histoire, et
non pas la répéter.

Rien ne justifie la création de nouveaux îlots pri-
vilégiés aux dépens du reste des Membres. Le veto
reste le premier obstacle à une démocratisation réelle
du Conseil de sécurité. Ce qui a pu justifier un tant soit
peu, à la fin de la Seconde guerre mondiale, l’existence
d’un tel mécanisme ne vaut plus aujourd’hui. Ce veto
est non seulement caduc, mais il est également
contraire à l’évolution contemporaine : il n’est que de
rappeler les applaudissements spontanés et retentis-
sants réservés au Président du Venezuela à l’Assemblée
générale lors du Sommet du Millénaire, lorsqu’il a ap-
pelé à la démocratisation du Conseil de sécurité et à
l’élimination du veto. C’était là une expression de la
volonté générale des Membres de l’Organisation.

Nous sommes fermement convaincus que
l’évolution mondiale actuelle vers plus de démocratie,
de participation, de transparence et de responsabilisa-
tion doit également être le point de départ de la réforme
du Conseil de sécurité.

Le Président (parle en anglais) : Je remercie le
représentant du Pakistan de sa déclaration. Grâce à lui,
le Conseil a pu se remettre en mémoire quelques ques-
tions d’une actualité brûlante sur ses activités et ses
fonctions.

L’orateur suivant inscrit sur ma liste est le repré-
sentant du Pérou. Je l’invite à prendre place à la table
du Conseil et à faire sa déclaration.

M. Picasso (Pérou) (parle en espagnol) : Mon-
sieur le Président, mes premières paroles s’adressent à
vous pour vous féliciter d’avoir pris la direction du
Conseil de sécurité durant le mois de mars, tâche dont
le début est prometteur. Ma délégation souhaite, en
premier lieu, vous remercier pour l’occasion qui lui est
donnée de participer à cette séance importante qui a
lieu dans le cadre du suivi de la réunion que le Conseil
de sécurité a tenue en septembre dernier au niveau des
chefs d’État sur la nécessité l’efficacité du rôle du
Conseil de sécurité un rôle effectif dans le maintien de
la paix et de la sécurité internationales.

Le Pérou a suivi de très près la façon dont, au
sein de l’Organisation, les questions relatives au main-
tien de la paix ont été traitées. Les discussions et ré-
flexions ont porté sur des thèmes qui traitent de la
conceptualisation des éléments de base, comme
l’élaboration et la définition de nouveaux critères et
bases d’action, à la lumière de conflits toujours plus
complexes, ainsi que de la nouvelle portée des opéra-
tions de maintien de la paix.
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Dans cet ordre d’idées, mon pays a suivi avec
intérêt la réaffirmation de concepts fondamentaux, tels
que le respect strict de la souveraineté, de l’intégrité
territoriale et de l’indépendance politique, principes
énoncés dans la résolution 1318 (2000) du Conseil de
sécurité, dont le Pérou approuve et encourage le conte-
nu. Dans le même esprit, mon pays a salué, entre au-
tres, les efforts visant à assurer une plus grande partici-
pation des pays fournisseurs de contingents en tant que
mesure pratique qui reconnaît à juste titre la contribu-
tion des États qui accomplissent la phase la plus diffi-
cile et dangereuse des opérations de maintien de la
paix.

Ma délégation, néanmoins, a été préoccupée par
le fait que les nouveaux principes et critères d’action
du système de sécurité collective de l’Organisation –
comprenant, entre autres, la redéfinition du contenu, de
la portée et du mandat des opérations de maintien de
paix et l’élargissement du concept des causes de
conflits – ont fait l’objet d’un processus de réflexion et
de décision au sein, exclusivement, du Conseil de sécu-
rité, laissant ainsi la grande majorité des États à l’écart
du débat sur la configuration du nouvel ordre interna-
tional en la matière. De même, le Pérou émet des ré-
serves sur la pertinence de nombreux thèmes inédits
qui sont discutés au Conseil de sécurité et qui relèvent
de la compétence naturelle d’autres forums et instances
de l’Organisation.

Votre délégation, Monsieur le président, a sou-
haité délimité ce débat par un document utile qui
pose les questions précises et directes sur le fonction-
nement du Conseil de sécurité, auquel est attachée une
annexe importante qui passe en revue les initiatives et
les commentaires présentés lors de la réunion au Som-
met du Conseil de sécurité. Elle met en évidence ce qui
est largement connu de tous, à savoir que, dans de
nombreux domaines de discussion sur le thème de la
paix et de la sécurité, il n’existe pas encore de consen-
sus clair en ce qui concerne la conceptualisation des
termes et principes d’action. Cette nécessité du consen-
sus est, à notre avis, essentielle pour élaborer des rè-
gles et des critères clairs bénéficiant de l’appui et du
consentement nécessaires des États de l’Organisation et
empêcher l’imposition de concepts contraires aux sen-
timents de la majorité des Membres.

Nous sommes d’avis qu’il n’existe, en dehors de
l’Assemblée générale, aucun autre organe du système,
qui, de par sa nature universelle, soit capable de géné-
rer ce consensus requis et qui, précisément pour cela,

dispose d’une réelle capacité d’apporter sa contribution
à ce thème. Le Pérou estime que le Conseil de sécurité
n’a pas encore accompli un véritable exercice de ré-
flexion et n’a suffisamment exploré le rôle important
que l’Assemblée générale pourrait jouer dans le renfor-
cement de ses propres fonctions en tant qu’instance
d’unification des critères pour une action commune
dans le domaine de la paix et de la sécurité internatio-
nales.

Cette participation s’avère plus urgente encore
lorsque les questions débattues sont superposées à son
cadre d’action naturel. À cet égard, s’agissant de ce
premier aspect, nous voudrions souligner, par exemple,
que le développement de stratégie visant à faire face
aux causes des conflits, notamment la pauvreté, le
sous-développement, supposent en soi un examen et
une participation par l’Assemblée générale et, à cette
fin, un dialogue avec le Conseil de sécurité pour définir
une forme claire d’interaction. Nous voudrions appeler
l’attention sur les interventions que certains membres
du Conseil de sécurité ont faites lors du débat de sep-
tembre dernier, lorsqu’ils ont déclaré que toutes les
causes des conflits en tant que telles ne devraient pas
être examinées par le Conseil de sécurité mais que la
fonction du Conseil devait être de les renvoyer aux
organes pertinents de l’Organisation en vue de
l’élaboration d’une stratégie générale de coopération.
Ce même ordre d’idées doit être gardé à l’esprit pour
ce qui est de l’extension, recherchée par certains États,
du concept de sécurité aux questions de la santé, de
l’environnement, et des droits de l’homme.

Le Pérou souhaite, en outre, souligner la pleine
capacité et la pertinence de l’Assemblée générale à
procéder à l’examen, à l’étude et à la formulation de
recommandations sur les questions de maintien de la
paix et de la sécurité internationales, conformément
aux Articles 10, 11 et 14 de la Charte, qui lui accordent
le pouvoir de formuler des recommandations dans les
situations de menace et d’atteinte à la paix ainsi que
d’agression. Son action est limitée dans le cas de
l’imposition de mesures coercitives en vertu du Chapi-
tre VII. Cette interprétation a été consolidée par la pra-
tique subséquente de l’Assemblée générale consistant
dans l’adoption de résolutions parallèles et complé-
mentaires à celles du Conseil de sécurité et, en certai-
nes occasions, dans l’exécution de tâches propres à cet
organe.

Dans ce sens, ma délégation estime que
l’Assemblée a la pleine capacité de devenir un interlo-
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cuteur important dans l’élaboration de la nouvelle sé-
curité collective internationale, surtout lorsqu’il y a des
questions en suspens, comme la définition claire de
l’action préventive, les aspects relatifs à la consolida-
tion de la paix et de nombreux domaines touchant aux
opérations de maintien de la paix. Il va sans dire que sa
présence est indispensable pour l’examen de questions
relevant de sa capacité naturelle d’action, à laquelle
nous nous sommes déjà référés.

Ma délégation est convaincue que, seul un niveau
supérieur de dialogue et de coopération entre le Conseil
de sécurité et l’Assemblée générale permettra d’obtenir
les résultats qui offriront une réponse positive et fruc-
tueuse aux questions formulées dans le document qui a
été établi pour la présente séance.

Mon pays souhaite se prononcer sur une question
importante qui, bien qu’elle ne soit pas abordée dans la
résolution 1318 (2000), sous-tend d’une manière fon-
damentale et vitale l’ensemble de la question du rôle
effectif du Conseil de sécurité en matière de maintien
de la paix et de la sécurité internationales, dans une
relation qui permettra au Conseil d’agir avec le consen-
sus et l’appui de tous les États de l’Organisation,
compte tenu de la crise de crédibilité actuelle que le
Secrétaire général a évoquée lors de la réunion à la-
quelle nous donnons suite à présent. La délégation pé-
ruvienne souhaite terminer son intervention en résu-
mant sa position comme suit :

Premièrement, il est nécessaire de rétablir la na-
ture de l’Assemblée générale en tant que large forum
de débat et de discussion large sur les thèmes relatifs à
la paix et à la sécurité internationales.

Deuxièmement, il faut que le Conseil de sécurité
et l’Assemblée générale engagent un dialogue et un
échange d’idées qui permettent de définir un cadre ju-
ridique clair doté de normes et de critères précis,
conformément à la Charte de l’Organisation, en fonc-
tion des nouveaux concepts de la sécurité collective
internationale qui préserve l’indépendance politique
des États en tant qu’acteurs centraux des relations in-
ternationales et assure leur participation effective dans
la mise en oeuvre de ces principes.

Troisièmement, la base de cette participation se
trouve dans la constatation de l’appui général à la re-
présentativité et la légitimité de l’Assemblée générale,
alors que la composition actuelle, les procédures et les
méthodes de travail du Conseil de sécurité sont remis
en question, ce qui fait de l’Assemblée l’instance la

plus appropriée pour réunir le consensus sur les thèmes
d’intérêt et d’application communs.

Quatrièmement, enfin, la nécessité de promouvoir
un nouveau concept de sécurité collective, basé sur la
confiance réciproque, le respect mutuel, l’égalité juri-
dique et la coopération.

Le Président (parle en anglais) : J’ai noté tout
particulièrement les remarques très utiles du représen-
tant du Pérou sur la nécessité d’un dialogue et d’une
coopération entre le Conseil de sécurité et l’Assemblée
générale.

L’orateur suivant inscrit sur ma liste est le Repré-
sentant de la Croatie. Je l’invite à prendre place à la
table du Conseil et à faire sa déclaration.

M.�imonović (Croatie) (parle en anglais) : C’est
pour moi un plaisir particulier que de saluer notre an-
cien collègue, Volodymyr Yel’chenko, en sa capacité
de Président du Conseil de sécurité, à l’occasion de ce
débat public sur le suivi du Sommet du Conseil de sé-
curité.

Le Sommet du Conseil de sécurité a été un évé-
nement d’importance à bien des égards. Outre sa valeur
symbolique, qui ne doit pas être sous-estimée, il nous a
certainement rapprochés d’une vision commune pour
assurer un rôle efficace du Conseil de sécurité dans le
maintien de la paix et de la sécurité dans chacune des
régions du monde. S’appuyant sur cet élan dans une
série de débats publics et de mesures prises par le
Conseil ces six derniers mois, nous avons réaffirmé à
maintes reprises notre conviction que l’Organisation
des Nations Unies restait indispensable à la sauvegarde
de la paix dans le monde.

Nous avons réaffirmé l’importance d’un maintien
de la paix rapide, compétent et efficace, qui revêt des
formes de plus en plus complexes. Les pays qui four-
nissent des contingents, qui assument la plus grande
part du fardeau du maintien de la paix sur le terrain,
ont dit au Conseil au mois de janvier ce dont ils avaient
besoin pour s’acquitter de leurs fonctions, telles qu’ils
doivent les remplir, et les États Membres l’ont fait
également sur la question des femmes, de la paix et de
la sécurité en octobre dernier. De même, le mois der-
nier, nous nous sommes rapprochés de l’esquisse d’une
stratégie d’ensemble de la consolidation de la paix.
Dans tous ces débats, nous avons dit à maintes reprises
que nous avions tous besoin de la volonté politique, de
la confiance mutuelle et de la capacité bureaucratique
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d’agir sur les causes mêmes des conflits de manière
rapide et efficace afin de prévenir leur apparition ou
leur réapparition.

Pour l’instant, l’Afrique doit rester au centre de
l’intérêt du Conseil de sécurité, de l’ensemble du sys-
tème des Nations Unies et des organisations régionales,
mais les conflits gelés dans d’autres régions ne doivent
pas être sous-estimés non plus. Vu l’étendue de la pau-
vreté et de la diffusion des maladies infectieuses qui y
ont une prééminence plus grande qu’ailleurs, la néces-
sité d’une convergence des programmes de promotion
de la paix et du développement est au premier plan,
notamment en Afrique. Aucun développement ne peut
être maintenu sans la paix et sans les populations
concernées. Les investissements dans la paix compren-
nent donc les investissements dans la santé, dans
l’éducation, dans l’environnement, ainsi que dans
droits de l’homme et dans la bonne gouvernance.

En tant que protecteur et garant de la paix, le
Conseil de sécurité doit utiliser sa visibilité et son
prestige pour consulter et accroître les efforts des ins-
tances des Nations Unies chargées principalement
d’encourager et de promouvoir l’ordre du jour mondial
en matière de développement. À cet égard, une coopé-
ration de fond entre le Conseil de sécurité et le Conseil
économique et social revêt une importance cruciale.

Le Président (parle en anglais) : Je remercie le
représentant de la Croatie de ses aimables paroles à
mon égard. Je souligne le point spécifique qu’il a sou-
levé quant à la nécessité pour le Conseil de ne pas ou-
blier les conflits gelés qui figurent à son ordre du jour.

Le prochain orateur inscrit sur ma liste est le re-
présentant de la Namibie. Je l’invite à prendre place à
la table du Conseil et à faire sa déclaration.

M. Andjaba (Namibie) (parle en anglais) : Je
souhaite vous féliciter, Monsieur, à l’occasion de votre
accession à la présidence du Conseil de sécurité durant
ce mois et je souhaite féliciter l’Ambassadeur Ben
Mustapha de la Tunisie de la compétence avec laquelle
il a présidé les travaux du Conseil en février.

Je tiens en outre à vous remercier et à remercier
votre délégation d’avoir convoqué cette importante
réunion de suivi de la réunion historique du Conseil de
sécurité de septembre dernier, et nous remercions le
Secrétaire général de sa déclaration importante de ce
matin. Cette initiative est d’autant plus louable que
l’Organisation des Nations Unies est souvent critiquée

comme étant un cercle de discussions, et cette initiative
de suivi d’aujourd’hui va beaucoup contribuer à corrig-
er cette image. Un examen régulier des décisions du
Conseil est une façon d’assurer qu’il exécute son man-
dat de manière plus efficace.

Lorsque le Conseil de sécurité, au niveau des
chefs d’État et de gouvernement, a adopté la résolution
1318 (2000), il a pris un certain nombre d’engagements
importants en vue d’assurer un rôle efficace au Conseil
de sécurité dans le domaine du maintien de la paix et
de la sécurité internationales, particulièrement en Afri-
que. Parmi les engagements les plus importants était
l’engagement du Conseil de respecter les buts et prin-
cipes de la Charte des Nations Unies, qui doivent être
respectés en tous temps. Cet examen, six mois plus
tard, prouve qu’alors que des progrès ont été faits, le
Conseil de sécurité doit toujours mieux réagir et mieux
anticiper les défis auxquels il est confronté au-
jourd’hui.

Comme la réunion est axée sur l’Afrique,
j’aborderai cette question d’abord. Dans cette région,
les causes profondes des conflits demeurent la pauvreté
et le sous-développement, et le Conseil doit continuer
de renforcer davantage sa coordination avec les organi-
sations régionales et sous-régionales qui ont une appré-
ciation directe de la réalité de certaines questions afin
de mettre au point des réactions intégrées aux conflits
qui prennent en compte à la fois la paix et la sécurité et
le développement durable.

Malheureusement, en ce qui concerne les efforts
d’établissement de la paix et de maintien de la paix
dans certains conflits, la volonté politique du Conseil a
été insuffisante. En ce qui concerne la situation en Ré-
publique démocratique du Congo, le processus de paix
avance grâce à l’engagement des parties au conflit.
Nous estimons toutefois que des progrès auraient pu
être faits plus tôt si le Conseil n’avait pas adopté une
attitude d’attentisme. Alors que l’adoption de la réso-
lution 1341 (2001) par le Conseil est une initiative dont
nous nous félicitons, cette réaction du Conseil est mi-
nimaliste, malgré les excellentes conditions de paix.
Un point d’interrogation demeure quant à savoir si le
nombre agréé de personnel militaire sera suffisant pour
venir à bout de ce problème, étant donné la taille du
pays et l’énormité et la complexité du conflit.

Un autre point positif est l’engagement constant
témoigné par le Conseil de tarir les sources de revenus
qui permettent à l’UNITA de mener sa guerre contre le
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peuple angolais. À cet égard, nous nous félicitons de la
prolongation du mandat de l’Instance de surveillance
en janvier, mais le Conseil doit aussi prendre des mesu-
res appropriées contre ceux qui violent les sanctions.
Les sanctions demeurent un outil viable pour permettre
au Conseil d’appliquer ses décisions. Dans certains cas,
toutefois, l’efficacité des sanctions est douteuse et elles
ont souvent conduit à des souffrances intolérables pour
les civils. Dans de pareils tels cas, les sanctions doivent
être atténuées ou levées pour ne pas prolonger la mi-
sère des populations affectées.

Une autre critique souvent formulée à l’endroit
du Conseil de sécurité touche au fait qu’il ferait montre
de sélectivité dans le traitement des conflits. Malheu-
reusement, si l’on examine la tragédie qui se poursuit
dans les territoires palestiniens occupés, il est difficile
de réfuter cette critique. Les violences militaires et
l’étranglement économique des Palestiniens se pour-
suivent, avec des violations massives des droits de
l’homme et des droits humanitaires, alors que le
Conseil de sécurité ne semble pas pleinement engagé à
faire cesser la violence et à trouver une solution dura-
ble au conflit. Pour rétablir sa crédibilité, le Conseil
devrait s’assurer que ses résolutions, telle que la réso-
lution 1322 (2000), sont pleinement mises en oeuvre. Il
est également nécessaire que le mette en place
d’urgence une force de protection des Nations Unies
pour les civils palestiniens.

Un domaine où les efforts de rétablissement de la
paix de la communauté internationale sont frustrés est
la situation au Sahara occidental. Le Conseil de sécu-
rité doit être vigilant et ne pas accepter des tentatives
visant à entraver la mise en oeuvre du plan de règle-
ment des Nations Unies. Le peuple du Sahara occiden-
tal a trop souffert et pendant trop longtemps. Il doit
pouvoir exercer son droit à l’autodétermination. Il
s’agit clairement d’une situation où le Conseil doit as-
sumer sa responsabilité en faisant en sorte que le plan
de paix soit mis en oeuvre sans autre retard.

Les autres victimes de la guerre sont les femmes
et les enfants, et le Conseil a une responsabilité parti-
culière de les protéger et de protéger leurs intérêts. Des
mesures concrètes doivent être prises en vue d’assurer
un rôle accru aux femmes dans tous les efforts de
maintien et de promotion de la paix et de la sécurité. Il
faudrait des efforts et des initiatives supplémentaires
pour que les enfants ne soient plus pris pour cibles en
période de conflit armé, ni recrutés et exploités dans un
conflit armé, au mépris du droit international. Le

Conseil devrait s’assurer que toutes ses résolutions
concernant ces groupes vulnérables sont pleinement
appliquées.

Pour terminer, alors que le Conseil de sécurité
dispose des moyens suffisants – en vertu de la Charte
des Nations Unies – pour répondre aux situations liées
au maintien de la paix et de la sécurité internationales,
il doit demeurer vigilant pour pouvoir répondre aux
défis contemporains, qui ne sont pas clairement définis
mais posent des menaces claires à la paix et à la sécu-
rité internationales. Ces questions incluent le VIH/sida
et les effets de la pauvreté. À cet égard, il est impératif
que le Conseil de sécurité se réforme pour refléter la
volonté de tous les États Membres de l’ONU afin de
renforcer son rôle, maintenir son autorité et accroître
son efficacité.

Le Président (parle en anglais) : Je remercie le
représentant de la Namibie de son intervention exhaus-
tive. Dans sa déclaration, il a relevé l’une des raisons
majeures qui ont incité la présidence à proposer la te-
nue du présent débat. En fait, un examen régulier des
décisions du Conseil représente un moyen important
d’assurer leur mise en oeuvre effective.

L’orateur suivant inscrit sur ma liste est le repré-
sentant du Bélarus. Je l’invite à prendre place à la table
du Conseil et à faire sa déclaration.

M. Laptenok (Bélarus) (parle en russe): Mon-
sieur le Président, je voudrais d’abord vous féliciter de
votre accession à la présidence du Conseil de sécurité;
l’Ukraine est un pays avec lequel nous avons des liens
particuliers.

La République du Bélarus a, au cours des derniè-
res années, résolument souligné la nécessité de renfor-
cer la pratique consistant à convoquer des séances de
haut niveau du Conseil de sécurité afin d’assurer aux
décisions du Conseil une universalité accrue en nature
et qu’elles reflètent une politique décidée collective-
ment.

À l’instar des autres participants à cette séance,
nous voudrions remercier votre délégation, Monsieur le
Président, de votre initiative opportune qui a permis à
pratiquement tous les États intéressés de participer au
débat sur les résultats préliminaires de la mise en oeu-
vre de la Déclaration du Sommet du Conseil de sécuri-
té.

Le Sommet du mois de septembre du Conseil, qui
a porté son attention sur l’Afrique, a donné lieu à diffé-
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rentes approches visant à renforcer les opérations de
maintien de la paix. Malheureusement, en dépit d’un
certain nombre de changements positifs, l’Afrique
continue de requérir la plus grande attention du Conseil
de sécurité, et pas seulement dans le contexte des mis-
sions de maintien de la paix.

Cette région du monde a hérité d’une situation
extrêmement difficile. En septembre 2000, l’on a beau-
coup évoqué le fait que le changement de cette situa-
tion ne pouvait se faire que par des mesures rapides,
collectives et efficaces. Le Bélarus évalue en ce mo-
ment son potentiel en matière de mobilisation effective
des ressources. Sa caractéristique particulière est que,
en tant que pays situé au centre de l’Europe, faisant
partie intégrante de l’espace politique et économique
européen, et en tant qu’État membre du Mouvement
des pays non alignés, le Bélarus est extrêmement cons-
cient des besoins et exigences de nombre de nos parte-
naires au sein du Mouvement, qui au cours des derniè-
res années ont été en butte à des situations de crise.
Nous estimons que le Bélarus dispose encore de gran-
des potentialités inexploitées pour contribuer au pro-
cessus de règlement de nombreux problèmes examinés
par le Conseil.

C’est pour cette raison que nous avons décidé
d’élargir notre participation aux composantes non mi-
litaires des missions de maintien de la paix. Des mesu-
res concrètes et pertinentes sont actuellement en cours
d’élaboration au niveau des organes étatiques les plus
élevés du Bélarus. En janvier 2001, le Bélarus a réglé
la totalité de ses contributions concernant le finance-
ment des missions de maintien de la paix lancées après
le 1er janvier 1996, et il a payé intégralement les mon-
tants fixés au compte des deux tribunaux internatio-
naux.

Nous avons commencé à mettre en place notre
propre base de préparation du personnel devant partici-
per à des missions de maintien de la paix et nous som-
mes prêts à nous engager dans une large coopération
dans ce domaine avec toutes les parties intéressées.

L’attention croissante accordée par le Conseil de
sécurité aux mesures de règlement et de prévention de
conflits inter-États et régionaux résulte des réalités
d’aujourd’hui. À la lumière des faits survenus récem-
ment à la frontière entre la Macédoine et la Yougosla-
vie, la question de savoir si certains problèmes n’ont
pas fait l’objet de l’attention du Conseil de sécurité
n’est pas uniquement une question de rhétorique. Mais

de notre point de vue, le Conseil de sécurité doit conti-
nuer de s’intéresser aux aspects mondiaux de la sécu-
rité, et en particulier aux questions de désarmement.
Cela répond à l’une des interrogations soulevées dans
la note distribuée par votre délégation, Monsieur le
Président, à cette séance.

L’engagement d’assurer l’élimination des mena-
ces causées par les armes de destruction massive a été
consacré dans la Déclaration du Millénaire. Lors des
sessions de l’Assemblée générale, le Bélarus, cela est
bien connu, a traditionnellement présenté une initiative
visant l’adoption d’un projet de résolution interdisant
la mise au point de nouveaux types d’armes de des-
truction massive et de systèmes associés. Au cours des
dernières années, le Bélarus a accordé une attention
particulière aux mesures concrètes destinées à renfor-
cer la sécurité mondiale et régionale grâce au désar-
mement nucléaire. Nous pensons que cette activité re-
flète clairement la contribution effective d’un État au
renforcement de la paix et de la sécurité internationales
et qu’elle doit être dûment prise en compte par le
Conseil.

Une importante contribution visant à arrêter les
flux illicites d’armes de petit calibre vers les régions de
conflit sera faite par la prochaine Conférence interna-
tionale consacrée à ce problème. Il s’agit là d’une me-
sure visant à assurer le renforcement des activités de
maintien de la paix des Nations Unies et du Conseil de
sécurité. Au cours des dernières années, nous avons fait
partie d’un groupe d’experts internationaux sur la pré-
paration du rapport du Secrétaire général sur cette
question, et il s’agit d’une possibilité dont nous nous
réjouissons.

Nous pensons que l’intérêt du Conseil de sécurité
doit porter davantage sur les questions liées aux causes
socio-économiques majeures des conflits; la prévention
des explosions de violence, le renforcement des princi-
pes et mécanismes de mise en place de mesures
d’application et notamment des sanctions économi-
ques; le renforcement du fondement démocratique du
processus de prise de décisions par le Conseil de sécu-
rité; et surtout, l’approfondissement de l’interaction
avec l’Assemblée générale, le Conseil économique et
social et d’autres organes. Cela a été mentionné par
d’autres orateurs et nous y souscrivons pleinement.

Quels sont les changements fondamentaux qui ont
eu lieu récemment et qui sont susceptibles de surmon-
ter, comme l’a dit le Secrétaire général, la crise de
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confiance à l’égard de l’ONU et du Conseil de sécuri-
té? À notre avis, les progrès suivants sont parmi les
plus importants : des efforts additionnels de réforme de
l’ONU; l’accent placé sur les problèmes du maintien de
la paix et de la sécurité internationales dans le cadre
des forums régionaux, y compris les forums africains;
les débats exhaustifs sur les nouveaux concepts relatifs
aux opérations de maintien de la paix; l’examen inten-
sif du mécanisme des sanctions et des propositions et
conclusions figurant dans le rapport du Groupe d’étude
sur les opérations de paix. De nombreux changements
importants ont déjà été entrepris sur cette base. Une
résolution a été adoptée sur la base du rapport Brahimi
et de nombreuses mesures sanctionnées par le Conseil
de sécurité ont été prises pour systématiser les opéra-
tions de maintien de la paix.

Il y a eu des débats publics sur des questions tel-
les que les stratégies de sortie, l’approche globale et
autres. Le travail sur les sanctions s’est intensifié et des
travaux dynamiques ont été accomplis sur
l’Afghanistan, l’Angola, la Sierra Leone et la Républi-
que démocratique du Congo. Des mesures ont été envi-
sagées pour éliminer la menace du terrorisme interna-
tional. Ce sont là des mesures extrêmement importan-
tes.

Il y a également un nouveau barème des quotes-
parts pour les opérations de maintien de la paix et une
coopération de la part des membres des divers groupes
d’États. Dans de nombreux États, notamment au Béla-
rus, on effectue des travaux additionnels en vue
d’accroître la participation aux opérations de maintien
de la paix.

La liste pourrait s’allonger. Compte tenu de la
brièveté de la période qui s’est écoulée depuis le Som-
met, cela n’est pas négligeable. Beaucoup de choses
ont été accomplies, mais il reste encore beaucoup à
faire. Malheureusement, après septembre 2000, beau-
coup de contradictions subsistent ce qui, dans une
grande mesure, continue d’entraver la prise de déci-
sions au sein du Conseil aujourd’hui. La question prin-
cipale demeure la suivante : le Conseil a-t-il véritable-
ment toujours une voix décisive? On ne peut faire fi de
la Charte et du rôle du Conseil de sécurité. À cet égard,
les événements des dernières années, notamment dans
les Balkans, nous ont enseigné une leçon importante.
Par ailleurs, nous sommes aujourd’hui les témoins
d’une autre escalade grave dans cette région.

Le projet de résolution sur la Palestine n’a pas été
adopté et la question des zones d’exclusion aériennes
demeure non résolue. Un certain nombre de problèmes
très graves figurent encore à l’ordre du jour du Conseil
de sécurité.

Comment pouvons-nous mettre efficacement en
oeuvre les décisions du Conseil afin qu’elles ne demeu-
rent pas lettre morte? Plutôt que de simplement pour-
suivre les débats sur la composition du Conseil de sé-
curité, peut-être faudra-t-il ouvrir ces débats à tous les
États Membres. Le Président du Bélarus a noté que
l’une des grandes réussites de l’ONU est qu’elle offre à
chaque État, sans égard pour sa taille ou ses ressources,
la possibilité de participer de façon égale à
l’établissement d’une paix juste et durable. Nous ne
devons pas accorder la priorité aux intérêts des États,
mais plutôt examiner de nombreuses situations en
fonction des intérêts collectifs.

En ce qui concerne la réforme du Conseil de sé-
curité, les participants au Sommet ont presque tous
indiqué qu’elle était nécessaire. Ce n’était pas une
coïncidence si, lors de la réunion de septembre, plu-
sieurs des membres du Conseil eux-mêmes ont soulevé
plutôt franchement la question de la réforme de cet
organe et celle d’une réponse plus efficace de l’ONU
face aux situations de conflits à tous les stades, y com-
pris face aux aspects sociaux et économiques des
conflits. Cela correspond à l’esprit et à la démarche du
Mouvement des pays non alignés – que nous parta-
geons – relativement à l’amélioration des activités et
des méthodes de travail du Conseil de sécurité, et à
l’élargissement de sa composition.

Il faudra sans aucun doute accorder la plus grande
attention au continent africain. Il y a eu des résultats
positifs, par exemple en République démocratique du
Congo, en Éthiopie et en Érythrée. Toutefois, l’élément
le plus important est le rétablissement de la paix, qui ne
s’est toujours pas produit dans plusieurs régions. La
voix des États africains doit être davantage prise en
compte. Nous sommes prêts à apporter notre contribu-
tion au règlement des problèmes de l’Afrique, notam-
ment par le biais du renforcement de nos liens avec les
pays de ce continent, dans la mesure du possible en
versant des contributions volontaires aux fonds et pro-
grammes internationaux qui apportent une assistance
aux pays qui ont subi des catastrophes naturelles; et par
le développement d’activités, auquel nous allons ac-
corder beaucoup d’attention, non seulement dans le
cadre de nos relations bilatérales mais également dans



n0127597.doc 27

S/PV.4288

le cadre d’organisations internationales, notamment
celles dont le Bélarus est membre. Dans le cadre de nos
efforts visant à accroître l’efficacité du Conseil de sé-
curité dans la lutte contre le commerce illégal des dia-
mants, nos scientifiques travaillent notamment sur une
méthode unique permettant d’en déterminer la prove-
nance.

En même temps, pour ce qui a trait à la coopéra-
tion entre l’ONU et les organisations et mécanismes
régionaux et sous-régionaux, le potentiel de notre ré-
gion et celui de ses organisations, y compris celles de
la Communauté d’États indépendants, est loin d’avoir
été épuisé. Pour sa part, le Bélarus fait tout son possi-
ble pour accroître ce potentiel.

Permettez-moi une fois de plus de vous assurer,
Monsieur le Président, de la volonté de la République
du Bélarus de coopérer pleinement au renforcement de
l’efficacité des travaux du Conseil de sécurité.

Le Président (parle en anglais) : Je remercie le
représentant du Bélarus de sa déclaration. Ses com-
mentaires réfléchis sur de nombreuses questions figu-
rant à l’ordre du jour du Conseil sont utiles et seront
pris en compte.

Il y a encore plusieurs orateurs inscrits sur ma
liste. Avec l’assentiment des membres du Conseil, j’ai
l’intention de suspendre la séance maintenant et de la
reprendre à 15 heures.

La séance est suspendue à 13 h 30.


